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Guy CHERON 
Maire de Génolhac 
 
Depuis 2017, la commune de Génolhac s’est engagée dans l’élaboration d’un Atlas de la 
biodiversité. 

Cet outil s’est construit en partenariat avec les différents acteurs locaux (mairie, écoles, Parc 
national des Cévennes, syndicats, associations, citoyens et professionnels…). 

La première étape est désormais achevée, permettant de mettre en exergue la richesse parfois 
méconnue de la faune et de la flore spécifiques à noter environnement communal. 

Grâce à l’inventaire des espèces, les enjeux propres à notre territoire sont identifiés. Des actions 
prioritaires à mettre en œuvre se sont dégagées pour intégrer la biodiversité aux politiques 
communales. 

En réunion avec les différents partenaires du comité de suivi de l’ABC, 10 actions prioritaires ont 
été retenues pour les 10 ans à venir. Il s’agit de préserver le vivant et de le valoriser. 

La mobilisation et l’engagement des différents participants signe la volonté collective de protéger 
et promouvoir ce patrimoine que constitue la biodiversité de notre territoire. 

La commune poursuit la dynamique engagée dans ce projet et s’attache à préserver ce qui fait 
notre identité rurale. 

Entretenir notre environnement pour le bien-être de chacun et le transmettre aux générations 
futures est un objectif partagé par tous ceux qui vivent dans notre village niché au cœur du Parc 
national des Cévennes. 

 
 
Henri COUDERC  
Président du Parc national des Cévennes 
 
Génolhac a été l’une des quatre communes pionnières du Parc national des Cévennes pour la 
mise en place des Atlas de la Biodiversité Communale. 

 A l’heure de la finalisation de la première étape, celle de la connaissance avant la définition du 
plan d’actions, le bilan est très encourageant. Les espèces connues sur le territoire de la 
commune ont augmenté de 70% pour la flore et de 103% pour la faune !  

L’or des dragons, magnifique mousse luminescente et rare a été découvert dans la forêt de 
Malmontet. 

Ces richesses n’auraient pas été révélées sans une très forte mobilisation de deux équipes 
municipales successives et de l’ensemble des acteurs locaux dans la démarche : celle des 
membres du comité de suivi de l’ABC en premier lieu qui se sont énormément investis mais aussi 
celle des élèves et collégiens, des associations et bien sûr celle des habitants de Génolhac et 
des environs qui ont participé aux sorties d’inventaire et autres animations. 

Nul doute que la dynamique se poursuivra afin de protéger et valoriser cette biodiversité qui fait 
la fierté de la commune et du Parc national des Cévennes. 
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Introduction 
 

1. Qu’est-ce que la biodiversité ?

La biodiversité est un mot apparu dans les années 
1980. Composé des mots bio (du grec βίος « vie ») 
et « diversité ». Ce terme désigne la variété et la 
variabilité du monde vivant, sous toutes ses formes, 
et inclut la diversité des interactions entre ses 
organismes. La biodiversité est le produit de la lente 
évolution du monde vivant sur Terre depuis plus de 
3,5 milliards d’années. 

Depuis le sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 
1992, la préservation de la biodiversité est 
considérée comme une priorité de protection et de 
restauration, et comme un enjeu essentiel du 
développement durable 1. 

La biodiversité peut s’observer à 3 échelles (toutes 
interconnectées et dépendantes des unes aux 
autres) : 

 Au niveau génétique 

La biodiversité génétique est la diversité des gènes 
au sein d’une même espèce. Elle n’est pas toujours 
visible à l’œil nu mais elle est nécessaire au maintien 
des espèces (problématique de consanguinité) et 
permet leur évolution ou leur adaptation à un 
environnement en constante évolution (résistance 
aux maladies, aux évènements climatiques, à la 
concurrence…).  La diversité génétique concerne 
aussi bien les espèces sauvages, que les espèces 
cultivées (végétaux, champignons, levures) ou 
élevées par l'Homme. 
 

 Au niveau des espèces 

La biodiversité des espèces se caractérise par le 
nombre d’espèces différentes représentés en un lieu 
donné.  Par exemple le Moineau domestique, 
l’Hirondelle rustique, le Serin cini… sont trois 
espèces parmi d’autres qui font classiquement partie 
de la biodiversité du milieu « village ». 

La perte d'espèces, tout comme l'appauvrissement 
génétique, conduit à une perte générale de diversité 
biologique et à une plus grande vulnérabilité des 
écosystèmes. 

 Au niveau des écosystèmes 

Un écosystème est une unité de base de la nature, 
dans laquelle les êtres vivants interagissent entre 
eux et avec leur habitat physique (une mare, une 
rivière, une forêt, une prairie…). L’Homme en tire 
des bénéfices essentiels que l’on qualifie de 
« services éco systémiques ».  Les plus 
emblématiques sont la production d’oxygène et la 
fixation du gaz carbonique par les végétaux et les 
algues, la décomposition de la matière organique par 
les microorganismes des sols, la pollinisation des 
fleurs par les insectes, l’épuration des eaux et la 
régulation des crues dans les zones humides. 
 
 
 

Illustration : Les 3 niveaux de la biodiversité 
(schéma de Sébastien Debiève) 
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1 - Biodiversité des écosystèmes 2 - Biodiversité des espèces 3 - Biodiversité génétique 
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3 individus différents 
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7 
Atlas de la biodiversité de la commune de Génolhac 

 Introduction 

2. Qu’est-ce qu’un Atlas Communal de la Biodiversité ? 

 

La démarche « Atlas de la Biodiversité 
Communale », ou ABC, a été développée dans les 
années 1980 par les Parcs naturels régionaux. A 
partir de 2010, son principe a été repris et promu sur 
l’ensemble du territoire français dans le cadre de la 
stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020). 

Elle a pour objectif d’aider les communes ou 
intercommunalités volontaires à connaître, 
protéger et valoriser leur biodiversité.  

Pour une collectivité, s’engager dans la démarche 
d’un ABC c’est :  
o prendre conscience de l’état de la biodiversité sur 

son territoire (abondance et diversité des 
espèces et des habitats) ; 

o améliorer sa connaissance en initiant ou en 
complétant les inventaires existants sur les 
milieux naturels, la faune et la flore ;  

o sensibiliser et impliquer les acteurs locaux dans 
la démarche ABC (habitants, élus, acteurs socio-
économiques…) 

o identifier et hiérarchiser les enjeux associés à 
cette biodiversité ; 

o utiliser ce diagnostic pour élaborer un plan 
d’action permettant de mieux prendre en compte 
le patrimoine naturel dans ses politiques et 
projets.  

 

 
 

 

 

 
 

 Particularités des ABC sur le territoire du Parc 
national des Cévennes  

Les ABC entrepris sur le territoire du Parc national 
des Cévennes s’appuient sur une étude prospective 
réalisée sur la commune de Florac en 2015 
(Méthodologie d’élaboration des ABC sur le territoire 
du PNC », ALEPE, CEN Lozère, Co-Gard).  
 
Ils se distinguent par plusieurs aspects : 

o Les ABC sont réellement « portés » par les 
collectivités. Ce sont les élus et les services 
communaux qui animent le comité de suivi, 
gèrent le budget, coordonnent des programmes 
d’animations, d’inventaires… avec l’appui 
constant des agents du Parc national ; 

o Le PNC apporte son conseil à chaque étape de 
la démarche, contribue à certaines actions en 
mobilisant ses équipes (animations, inventaires, 
gestion des données, fourniture de modèles, relai 
de la communication…) et organise un partage 
d’expériences entre les projets (18 communes 
ABC en 2022) ; 

o La mobilisation des forces vives du territoire 
(associations locales diverses, acteurs 
naturalistes, ou du domaine de l’EEDD, 
bénévoles), autour de la municipalité, est l’une 
des clés de la réussite des projets ; 

o Les démarches visent à toucher un large public 
(habitants, élus et acteurs socioéconomiques…), 
accordent une large place à l’expérimentation et 
à la participation citoyenne ; 

o Enfin, le rapport de restitution n’est pas une 
fin en soi. Les 3 années d’actions doivent 
permettre de tisser des liens et de constituer les 
germes d’une action collective qui se poursuivra 
après l’ABC. 

 

  

L’OFB organise régulièrement des Appels à 
Manifestations d’Intérêts destinés à mobiliser les 
collectivités. Les communes lauréates bénéficient 
d’un soutien financier et d’un cadre méthodologique 
(guide ABC – s’approprier et protéger la biodiversité 
de son territoire, 2014). 
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Contexte communal 
 

1. Présentation de la commune 

1.1  Cadre administratif et 
géographique 

 Localisation 

La commune de Génolhac, se situe dans le 
département du Gard et la région Occitanie. Elle 
s’étend sur une superficie 1729 ha et se trouve, en 
marge sud-est du Massif-Central, à l’est du Mont 
Lozère et au nord des Cévennes Gardoises. Le 
village se trouve à environ 35 km au nord-ouest 
d’Alès (sous-préfecture du Gard). La commune fait 
d’ailleurs partie de la communauté d’Agglomération 
depuis le 1er janvier 2017.   

 Population (source : INSEE, 2016) 

La commune compte près de 844 habitants pour une 
densité de population de 48,8 habitants/km², soit 
presque 3 fois moins que la moyenne 
départementale. Elle a connu, comme beaucoup 
d’autres communes cévenoles, un important exode 
rural à partir de la fin du 19ème siècle. Sa population 
est passée après-guerre sous le seuil des 1000 
habitants (953 en 1946 contre 1 533 en 1846) et ce 
déclin s’est poursuivi jusqu’en 1980, où la population 
s’est finalement stabilisée. 

1.2   Milieu physique 

 Géologie et géomorphologie 

La commune de Génolhac se situe à cheval sur deux 
grands domaines géologiques auxquels sont 
associés des roches d’origine différente : le Schiste 
des Cévennes et le Granit du Mont Lozère. 

La couverture sédimentaire du socle 
métamorphique des Cévennes, essentiellement 
composé de schistes, micaschistes et gneiss, 
affleure sur la majorité de la superficie communale 
(2/3 du territoire). Le socle granitique du Mont 
Lozère, se retrouve seulement au nord-ouest. 

 Unités paysagères 

A ces formations géologiques différentes 
correspondent des reliefs et paysages distincts :  

o les « Cévennes des serres et des valats » : les 
roches schisteuses présentent une résistance 
variable à l’érosion. A grande échelle, la 
présence de ces roches détermine un relief 
composé d’une succession de crêtes acérées 
(les « serres ») et de pentes très marquées 
bordant des vallées taillées en V (« les valats ») 
qui forment le paysage emblématique des 
Cévennes comme la « Vallée du Luech » et « la 
haute vallée de la Cèze » respectivement au sud-
est et nord-est de Génolhac.  

o le « Mont Lozère » : roche résistante à l’érosion, 
les massifs granitiques montrent un relief 
composé d’une alternance de buttes arrondies, 
de replats et de larges dépressions illustré par le 
« Versant oriental du Mont Lozère et le vallon de 
Palhères » au nord-ouest.  

 Relief  

Les altitudes sur le territoire sont comprises entre 
294m (au niveau du Luech à l’extrémité sud de 
Génolhac) et 1416 m,en limite nord-ouest du 
périmètre communal sur la partie Mont-Lozère 
(Serre Fageole). Le gradient d’altitude s’élève donc  
à plus de 1120m, mais la classe d’altitude 400–600m 
domine largement puisqu’elle se retrouve sur toute 
la partie schisteuse de la commune.  

 Bassin versant et hydrographie  

La commune de Génolhac s’inscrit en totalité dans 
le bassin Rhône-Méditerranée. Les cours d’eau 
permanents et leurs affluents sont : 

o l’Homol est un petit ruisseau essentiellement 
forestier il a son entrée dans la commune, à l’ouest, 
au niveau de la forêt du même nom. Sa vallée 
s’élargit après la confluence avec la Gardonnette 
puis jusqu’à sa sortie de la commune au niveau 
des confluences de l’Amalet et du Valat de l’Ance  

o la Gardonnette, son principal affluent issu 
également du Mont Lozère et sur les rives de 
laquelle le village est implanté (tributaires : Valat de 
la Brésilière, Valat de l’Ennet...) 

o l’Amalet qui dessine une bonne partie de la limite 
communale « est » avec Concoules et Sénéchas; 

o Le Luech, cours d’eau de taille plus importante 
(l’Homol est l’un de ses affluents), qui constitue la 
limite sud de la commune, sur 5km de rives. 

Le régime hydrologique des quatre cours d’eau est 
de type pluvial ou pluvio-nival cévenol, alimenté 
principalement par les eaux du massif du Mont 
Lozère. En effet, les fortes pluies cévenoles 
d’automne entraînent parfois des crues importantes 
après la sécheresse estivale. 

 Climat 

La région de Génolhac est soumise à un climat 
méditerranéen atténué, assurant la transition avec 
le climat montagnard continental du Mont Lozère. 
La température moyenne annuelle au niveau du 
bourg est comprise entre 10 et 12 °C, avec une 
moyenne mensuelle maximale d’environ 20°C en 
juillet, et minimale d’environ 3.5°C en janvier. 
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Du fait du relief contrasté, des disparités importantes 
existent selon les secteurs notamment entre 
l’extrémité nord de la commune et la pointe sud.  

 
De même, les précipitations à Génolhac montrent 
un gradient très marqué, augmentant du sud vers le 
nord-ouest en direction du Mont Lozère. Elles sont 
ainsi comprises entre 1300 et 1800 mm sur la 
commune, mais dépassent les 2000 mm à 
l’approche du Mont Lozère. La commune peut être 
soumise à d’importantes précipitations aux 
intersaisons, mais aussi, fait caractéristique du 
climat méditerranéen, à des périodes de relative 
aridité en été. 

 

 
 

 Etages de végétation 

Génolhac étant située dans le domaine 
méditerranéen, en bordure du domaine continental, 
la commune se trouve dans une zone de transition 
susceptible d’accueillir des éléments typiques des 
deux domaines, tout en excluant les éléments les 
plus exigeants en termes climatiques. 
 
Plusieurs étages de végétation se succèdent :  

o l’étage méso-méditerranéen qui concerne 
l’essentiel du territoire communal, s’élève depuis 
le fond des vallées (294m) jusqu’à une altitude de 
600 à 900 m selon l’exposition. Dans des 
conditions naturelles, c’est l’étage des Chênaies 
vertes principalement et des chênaies 
pubescentes ; 

o l’étage collinéen-supra méditerranéen que l’on 
retrouve à une altitude de 900 à 1000m. C’est 
l’étage des chênaies pubescentes et 
sessiliflores et des châtaigneraies, 
accompagnées d’autres essences à feuillage 
caduc (érables, frênes, bouleaux) ; 

o l’étage montagnard, localisé sur une toute petite 
partie de la commune (à l’extrême nord), est 
représenté par le Hêtre. Les sylviculteurs ont 
toutefois largement remplacé Le « fayard » par 
des conifères, pins et épicéas le plus souvent. 

 

 
Génolhac vue depuis les Bouzèdes (photo d’Olivier Prohin PNC) 
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1.3 Occupation des sols 

 
L'occupation du sol désigne la couverture (bio-
physique) de la surface des terres et donc le type 
d'usage (ou de non-usage) qui en est fait par 
l'Homme.  

La carte de la commune a été réalisée grâce à deux 
outils mis à disposition par l’Institut national de 
l’information géographique (Corine-Land-Cover2018 
et OCS GE 2020).  

A Génolhac, ces outils font principalement 
apparaître les types d’occupation du sol suivants :   

o les milieux aquatiques (donc la surface est 
difficile à quantifier) 

o le tissu urbain (58ha) 
o les surfaces agricoles - hors prairies (81ha) 
o les prairies (87ha) 
o les landes et formations arbustives (110ha) 
o les forêts de feuillus (103ha) 
o les forêts de conifères (171ha) 
o les forêts mélangées (1118ha) 

Le territoire est donc largement dominé par les 
milieux forestiers qui couvrent environ 1479 ha soit 
près de 86% de la surface communale. 26% de ces 
boisements sont en propriété publique, 
essentiellement en forêt domaniale.  

Représentant environ 8% de la surface communale, 
les milieux ouverts et semi-ouverts (pelouses, 
prairies, cultures, landes...) sont souvent de petites 
tailles et dispersés. Ils concentrent pourtant une 
importante biodiversité (flore, insectes, lieux de 
chasse pour les chauves-souris...).  On les observe 
surtout le long des cours d’eau (bas Homol, 
Gardonnette, Luech) ainsi que sur quelques 
versants peu pentus (Secteur La Crose, 
Tretzedonis, Le Baurès...). 

Comme dans beaucoup de secteurs des Cévennes, 
les milieux ouverts ont régressé sur la commune au 
fil des années. La figure jointe montre l’évolution des 
milieux dans un secteur particulièrement concerné, 
au sud-ouest de la commune (Maisonneuve), entre 
1950 et 2018, période pour laquelle nous disposons 
de photographies aériennes. 

 

 

 

 

 

 

 

Milieu aquatique

3%

Milieu urbanisé

3%

Milieu ouvert et semi-
ouvert 8%

Milieu 

forestier 86%

Principaux types de milieux présents 

sur la commune (% de la surface)
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Evolution des milieux entre 1950 et 2018 (source géoportail.fr / IGN) : 
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2. Dispositifs destinés à protéger la biodiversité 

Au fil du temps, de nombreux passionnés, des 
associations, des administrations ont étudié le 
patrimoine naturel du territoire. Ces connaissances 
ont permis à certains espaces d’être identifiés dans 
des inventaires (départementaux, régionaux, 
européens...) et, pour certains, de bénéficier de 
démarches de protection et de mise en valeur.  Les 
paragraphes suivants dressent une liste des 
principaux zonages identifiés.  

 
Le Lucane cerf-volant est une espèce d’intérêt européen 
(photo de J. Touroult) 

 Les engagements internationaux 

Natura 2000 :  

Le réseau Natura 2000 
rassemble des sites 
naturels remarquables, à 
l’échelle de l’Union 
Européenne.  

Ces espaces accueillent des espèces animales, 
végétales, des habitats naturels d’intérêt 
communautaire et sont désignés au titre de deux 
directives :  

o la directive « Oiseaux »  qui permet la 
désignation de Zones de protection spéciale 
(ZPS)  

o la directive «Habitats, faune, flore » qui 
permet la mise en place des Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC).  

 
En France, chaque site désigné est doté d’une 
structure animatrice qui mène des actions de 
sensibilisation et des études, assiste les acteurs 
locaux pour monter des contrats favorisant le 
maintien ou le développement de bonnes pratiques 
(agricoles et forestières notamment). La démarche 
Natura 2000 est avant tout contractuelle mais des 
travaux, des manifestations ou des documents 
de planification peuvent être soumis à une 
évaluation d’incidences au titre de Natura 2000. 

Pour connaitre la liste des activités concernées et 
bénéficier de conseils et de données naturalistes, il 
est préférable de contacter, en amont d’un projet, la 
structure d’animation du site ou la DDT de la Lozère. 

 

Pour plus d’informations :  

 DDTM du Gard / service environnement et forêt 
 ZSC des Hautes vallées de la Cèze et du 

Luech : Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles 
natura2000hauteceze@smhvc.fr 

 ZPS des Cévennes : PNC Chargé de missions 
biodiversitéyann.dissac@cevennes-
parcnational.fr 

 
Programmes de l’UNESCO :  

o Le Parc national des Cévennes a été désigné par 
l'Unesco « Réserve de biosphère » en 1985. Le 
périmètre de la Réserve est fusionné à celui du 
Parc. Les Réserves de Biosphère couvrent des 
écosystèmes ou des combinaisons 
d'écosystèmes reconnus au niveau international 
dans le cadre du Programme de l'UNESCO 
(United Nations for Education, Science and 
Culture Organisation) sur « L'Homme et la 
Biosphère » (ou MAB : Man and Biosphère) ; 

 

o Bien Unesco : En 2011, les « paysages culturels 
agropastoraux méditerranéens » des Causses et 
des Cévennes ont été inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial de l'Unesco. La valeur des 
pratiques d'élevage multiséculaires de ces 
territoires est ainsi reconnue, de même que les 
savoir-faire et les traditions associés. Le PNC a 
pour responsabilité la gestion de 71% du 
« bien ». Il travaille avec l’Entente 
Interdépartementale des Causses et des 
Cévennes pour gérer et protéger ce territoire 
d’exception. 

Le territoire est concerné par 2 sites Natura 
2000 : 

- 1 site désigné au titre de la Directive « 
Oiseaux » : la ZPS  Les Cévennes qui  se situe 
côté ouest et correspond à la zone cœur du 
PNC soit environ 25% de la superficie 
communale ; 

- 1 site désigné au titre de la Directive « 
Habitats/faune/flore », nommé  Hautes vallées 
de la Cèze et du Luech. Ses principaux enjeux 
se situent sur les milieux ouverts (prairies 
naturelles, pelouses...), les milieux forestiers 
(châtaigneraie, chênaie-verte...), les milieux 
aquatiques (ripisylves, cours d’eau du Luech...). 
Ce site comporte 20 espèces et 20 habitats 
d’intérêt européen. Des investigations sont 
prévues, en 2021, pour proposer une extension 
de son périmètre dans les secteurs de l’Homol 
et de l’Amalet.  
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 Le parc national des Cévennes 

 
Un Parc national est un 
territoire dont les 
patrimoines naturel, 
culturel et paysager sont 
jugés exceptionnels. 

Afin de les préserver et de mettre en œuvre une 
gestion adaptée, ces territoires sont confiés à un 
établissement public sous tutelle du ministère en 
charge de l'Écologie. 

Le Parc national des Cévennes est l’un des onze 
parcs nationaux de France.  Il a été créé en 1970 et 
s’étend sur trois départements : la Lozère, le Gard et 
l’Ardèche. Il est, en métropole, le seul parc national 
de moyenne montagne et l’un des rares dont la 
population permanente est significative dans le 
cœur. 

 

Comme tous les parcs nationaux français, le PNC se 
compose de deux zones :  

o Le cœur – un joyau à protéger 
Cette zone concentre les patrimoines naturel, 
culturel et paysager les plus rares. Sa superficie 
est de 938 km2 et concerne 47 communes. Pour 
protéger ce territoire, une réglementation 
spécifique s'applique. Ces règles encadrent les 
activités humaines pour limiter les pressions sur 
le milieu naturel, encourager les comportements 
respectueux de l'environnement et préserver la 
beauté et le caractère du Parc. 

o L’aire d’adhésion – un territoire de projets 
Elle recouvre des territoires ayant une grande 
proximité à la fois biogéographique et culturelle 
avec le cœur. Sa superficie est de 2035 km2. Elle 
est constituée des 108 communes qui ont adhéré 
à la charte du Parc national. Dans cette zone, 
l’établissement public accompagne des projets 
de développement compatibles avec les objectifs 
de protection et dans une logique de solidarité 
avec le cœur. La réglementation spéciale du 
cœur ne s’y applique pas. 

 

Les actions du Parc national s’inscrivent dans le 
cadre d’une « Charte 2013-2028 » construite avec 
les communes et les acteurs du territoire. Ce 
document fixe les objectifs de protection et précise 
les modalités d'application de la réglementation en 
zone cœur. Il définit également des orientations de 
préservation, de développement durable et de mise 
en valeur du territoire dans sa globalité (cœur et aire 
d’adhésion). 
 
Une carte des vocations du Parc national traduit 
géographiquement les grands axes stratégiques 
de la charte sur la commune. 

 

En 2013, la municipalité a adhéré à la charte du Parc 
et s’est engagée à mettre en œuvre plusieurs 
réflexions avec l’aide de l’établissement public du 
parc : 

o Élaboration du document d’urbanisme 
o Réglementation de la publicité 
o Modernisation de l’éclairage public 
o Exonération de la TFNB pour les terrains 

nouvellement exploités en agriculture 
biologique 

o Réglementation de la circulation motorisée 
o Promotion de la technique de construction en 

pierre sèche 
o Collectivité zéro pesticide 
o Éducation à l’environnement dans les 

établissements scolaires 
o Réalisation d’un ABC 
o Protection des rapaces 
o Valorisation des villages et des centres-

bourgs 
o Reconquête agricole et pastorale, actions en 

faveur de l’installation d’agriculteurs, de la 
transformation, des circuits courts 

o Commune sans OGM 
o Développement de trames de vieux bois 
 

Pour plus d’informations :  

 Parc national des Cévennes 
https://www.cevennes-parcnational.fr 
Contact : délégué territorial du massif des 
Basses Cévennes 

La commune de Génolhac est concernée par 
la « zone Cœur » du Parc national des 
Cévennes et ses implications règlementaires 
sur une superficie d’environ 437 ha.  

Le reste du territoire communal est en « aire 
d’adhésion ». Au regard de la charte 2013-2028, 
le territoire est concerné par l’axe stratégique 
« Zone d’intérêt patrimonial majeur en dehors 
du cœur » qui marque la présence de deux 
ZNIEFF (présentations dans les pages suivantes). 
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 Les Inventaires du patrimoine naturel 

 
Les ZNIEFF :  

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique sont le fruit d’un inventaire 
national dont la mise en œuvre est déclinée par 
région.  C’est un outil de « porté à connaissance » 
qui doit être pris en compte dans les documents 
d’aménagement (PLU, SDAU, SDAGE, SAGE...) et 
dans les décisions des administrations même s’il n’a 
pas de portée juridique directe.  

Il existe deux types de ZNIEFF en fonction du degré 
d’importance écologique :  

o les ZNIEFF de type  I qui correspondent à des 
zones d’intérêt biologique remarquable 
particulièrement sensible à des aménagements 
ou à des modifications du fonctionnement 
écologique des milieux ; 

o les ZNIEFF de type II, constituées de grands 
ensembles naturels, riches et peu modifiés, 
offrant des potentialités biologiques importantes. 

 
Pour plus d’informations :  

 DREAL Occitanie, service Biodiversité 
http://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr 

 Cartographie : www.picto-occitanie.fr 

 

 

 

 

 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 

La politique des Espaces Naturels Sensibles a pour 
objectif de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et d’aménager 
certains de ces espaces pour les ouvrir au public. 
C’est une démarche portée par les Conseils 
départementaux qui peuvent mener des actions en 
direct (droit de préemption spécifique, utilisation 
d’une part de la taxe d’aménagement...) ou soutenir 
des porteurs de projets comme les communes. Le 
schéma départemental des ENS du Gard a été 
adopté en 2017. 

 
Pour plus d’informations :  

 Conseil départemental du Gard, 
http://www.gard.fr.  
Contact : gilles.larnac@gard.fr 

 

 

Botryche à feuilles de matricaire (Botrychium matricariifolium) 

 

 

 

La commune de Génolhac est concernée par 5 
ZNIEFF : 

o  2 ZNIEFF de type I :  

- la « Forêt domaniale de Malmontet » qui vise 
à protéger les espèces et les habitats boisés 
(Epipogon sans feuille) mais aussi des 
espèces sensibles à la fermeture des milieux 
(Cistes, Botryche à feuille de matricaire, 
Lézard vivipare...); 

-  la « Forêt domaniale de l’Homol » qui 
concerne des espèces comme la Buxbaumie 
verte (mousse), l’Orchis punaise (orchidées de 
zones humides, le Botryche à feuille de 
matricaire... 

Ces deux zones totalisent une superficie de 616 
ha, soit 36 % du territoire, et se prolongent bien 
au-delà de la commune.  

- 3 ZNIEFF de type II : « Vallées amont de la 
Cèze et de la Ganière », et de façon plus limité 
« Montagne du Bougès » et « Massif du Mont 
Lozère ».   

La commune de Génolhac est concernée par 2 
sites ENS, tous deux situés au sud de la 
commune : 

o les « Hautes vallées de la Cèze et du 
Luech » (périmètre identique à celui du site 
Natura 2000 du même nom); 

o la « Forêt domaniale de l’Homol » qui 
héberge, entre autre, le Botryche à feuilles de 
matricaire (petite fougère rare et protégée) et 
le Campagnol des neiges. 
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Les zones humides :  

Les tourbières, marais, prairie humides, ripisylves, 
mares, roselières, forêts alluviales sont souvent plus 
difficiles à délimiter que les cours d’eau pourtant ces 
milieux bénéficient d’une protection règlementaire 
inscrite dans la « loi sur l’eau » de 1992. 

Les zones humides jouent des rôles essentiels 
dans la régulation des crues, le soutien des étiages, 
la filtration des sédiments, le stockage du carbone, 
la qualité des eaux... En outre, elles  constituent l’un 
des principaux réservoirs de biodiversité en 
France en hébergeant un tiers des espèces 
végétales remarquables ou menacées, la moitié des 
espèces d'oiseaux et la totalité des espèces 
d'amphibiens.   

 
Les installations, ouvrages, travaux ou activités qui 
peuvent avoir un effet sur la ressource en eau ou les 
écosystèmes aquatiques sont soumises à 
autorisation ou déclaration administrative 
(consulter la DDT du Gard). 

Pour plus d’informations :  

 DDTM du Gard / s. environnement et forêt 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les forêts anciennes :  

Ce sont des espaces qui présentent une 
continuité de leur état boisé depuis plus de 150 
ans. Cela signifie qu’il n’a été interrompu, ni par un 
défrichement, ni par une mise en culture. Sur le 
terrain, ces boisements ne sont pas forcément 
composés d’arbres âgés ou très intéressants sur le 
plan écologique mais ils présentent un potentiel 
particulier. En effet, si par chance, ils bénéficient 
d’une certaine naturalité (essences locales, arbres 
matures, bois mort au sol et sur pied...), ils peuvent 
receler des écosystèmes très riches avec des 
cortèges d’espèces exigeantes de végétaux, de 
lichens, de champignons, d’insectes (coléoptères, 
syrphes...). L’ONF et le pôle forêt du Parc national 
peuvent accompagner les propriétaires pour 
adapter la gestion de ces boisements.   

 

 

Lobaria pulmonaria, est l’un des plus grands lichens de France 
et un témoin des forêts anciennes. 

Pour plus d’informations :  

 Parc national des Cévennes 
Contact : délégué territorial du massif 
http://www.cevennes-parcnational.fr/fr/des-
actions/accompagner-le-developpement-
durable/encourager-une-gestion-durable-des-
forets/un-plan 

Plusieurs cartographies ont été réalisés par le 
Parc national, dans son cœur (2010, données 
ONF, CEN48), par le  syndicat mixte ABCèze 
(2013-2014) et le Département du Gard (2002-
2005). Ces inventaires ont permis de localiser 
plusieurs zones humides :  

o de nombreux terrains le long du 
Luech, de la Gardonnette, de 
l’Homol, de l’Amalet (en aval de 
Planusès) ; 

o un point d’eau au niveau du lieu-dit 
« Touverès »,  

o un boisement alluvial le long de 
l’Homol, en limite avec la commune de 
Vialas, 

La connaissance des zones humides de la 
commune reste incomplète. Dans les fonds 
de vallées, le syndicat ABCèze a déterminé un 
ensemble de parcelles potentiellement humides 
restant à prospecter (en rose sur la carte). 
Beaucoup de petites sources en sous-bois ou 
de suintements temporaires ne sont pas 
cartographiés.  

Plusieurs forêts ont été identifiées comme 
« anciennes » sur la commune. La majorité sont 
localisées dans des propriétés 
publiques  (domaniales de Malmontet et de 
l’Homol) mais certaines sont en propriété privée : 
La Carlotte, Montclar, La Maliguière, Frayssinet.  

Ce sont souvent des boisements assez jeunes et 
issus de plantations (après une époque de 
surpâturage). En forêt domaniale, plusieurs « ilots 
de sénescence » ont été créés afin de permettre 
aux boisements de vieillir et de développer leurs 
capacités d’accueil pour la faune, les lichens...  

En dehors des propriétés publiques (déjà connues 
via l’ONF et le PNC), des visites pourraient être 
réalisées afin d’identifier d’éventuels boisements 
à fort intérêt écologique.  
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3. Trames écologiques 

La fragmentation des paysages est aujourd’hui 
reconnue comme une cause majeure de 
l’érosion de la biodiversité mondiale. Depuis 
plusieurs années, une prise de conscience 
s’observe quant à la nécessité de connecter les 
espaces naturels ou semi-naturels entre eux en un 
réseau écologique fonctionnel. 

Un réseau écologique comprend deux éléments de 
base : 

o Des « réservoirs de biodiversité » qui 
correspondent à des espaces où la biodiversité 
est riche et diversifiée, et qui abritent des 
espèces « patrimoniales »  

o Des « corridors écologiques », espaces 
naturels ou semi naturels qui assurent la 
connectivité entre les réservoirs et qui sont 
importants pour toutes les espèces. Ces corridors 
permettent aux espèces de se déplacer pour 
accomplir toutes les étapes de leur cycle vie 
(reproduction, dispersion, migration…) et faciliter 
ainsi leur capacité d’adaptation dans un 
environnement changeant, notamment dans un 
contexte de réchauffement climatique. 

 

 

On qualifie généralement ce réseau de trame verte 
et bleue (TVB) pour distinguer une composante « 
verte » (milieux terrestres) et une composante « 
bleue » (réseau de milieux aquatiques et de zones 
humides).  

Plus récemment, d’autres types de trames 
écologiques ont été mis en évidence. C’est le cas de 
la trame noire qui relie les espaces non impactés 
par la pollution lumineuse et dont le maintien est 
important pour de nombreuses espèces nocturnes 
(insectes, chauve-souris, rapaces…) qui y chassent, 
s’y déplacent, migrent.  

La préservation et la remise en état des continuités 
écologiques sont des objectifs inscrits le code de 
l’environnement (article L. 371-1. - I) et le code de 

l’urbanisme (article R123-11). Ils sont déclinés à 
l’échelle de chaque région dans un Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE).  

Les collectivités doivent « prendre en compte » le  
SRCE dans le cadre de l’élaboration de leurs 
documents d’urbanisme (PLU, SCOT et cartes 
communales). 

 
Pour plus d’informations :  

 SRCE - Languedoc-Roussillon : 
http://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-
coherence-ecologique-r2017.html 

 

 

Les TVB à Génolhac : 

Le schéma régional met en évidence la 
présence de 3 réservoirs écologiques (cf. carte 
en vis à vis) :  

oun réservoir forestier qui forme une large 
bande à l’ouest de la commune en englobant 
le cœur du PNC, la ZNIEFF de la domaniale 
de l’Homol et le site Natura 2000 « hautes 
vallées de la Cèze et du Luech » ; 

oun  réservoir aquatique qui correspond au 
principaux cours d’eau et à leurs berges 
(Luech, Homol, Amalet, Ennet, 
Gardonnette). L’Homol présente plusieurs 
petits obstacles potentiels au 
déplacement de la faune aquatique qui 
sont recensés dans le ROE (Référentiel des 
obstacles à l’écoulement des cours d’eau).  

o  quelques entités, assez isolées, de milieux 
semi-ouverts et de cultures.  

 
Aucune discontinuité majeure n’a été identifiée 
par le SRCE mais les espaces naturels des 
fonds de vallées semblent être fragilisés 
(prairies converties en cultures ou en terrains 
aménagés, végétation des rives altérée ....). 

La trame noire : 

Un travail de rénovation de l’éclairage public est 
en cours. Des lampadaires ont déjà été changés 
le long de la route départementale afin de  
réduire leur impact sur la biodiversité. Les 
nouveaux ont  une inclinaison vers le sol (moins 
d’1% de flux lumineux vers le haut, dit Ulor) et 
des ampoules aux couleurs chaudes (fréquence 
maximale de  3000 kelvins). 
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Démarche ABC

1. Mise en place et coordination 

 L’émergence du projet  

L’ABC s’est déroulé sur une période de trois ans, de 
début 2017 à fin 2020.   

L’idée a émergé lors d’échanges entre la commune 
et le PNC qui recherchait des collectivités motivées 
pour une première expérience sur le territoire. 
Séduite par la démarche, la commune de Génolhac 
s’est portée volontaire et a délibéré en ce sens 
le 17/03/2017.  

Un temps a été consacré à la co-construction du 
projet et à la rédaction d’un dossier de candidature 
en vue de l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) de 
l’AFB. Le projet a été retenu et sa mise en œuvre a 
bénéficié, à ce titre, d’une subvention d’un montant 
de 12 000€  (environ 80% du coût global du projet). 

 L’organisation  

Au sein de la municipalité, les personnes pilotes du 
projet ont été Francine Bachelard (1er adjointe) puis 
Laure Pageix (adjointe) et Mélanie Roure (services 
administratifs). 

La première action a été de constituer un comité de 
suivi mobilisant des associations, des institutions 
compétentes et des personnes ressources du 
territoire. 

 
(Photo : Céline Bonnel) 

Le comité de suivi de Génolhac s’est distingué par 
l’assiduité de ses membres au fil des rencontres. 
Ceci s’explique certainement par l’importante 
dynamique associative du territoire communal, la 
présence de plusieurs structures mobilisées sur des 
thématiques environnementales mais aussi par 
l’important travail d’animation opéré par la 
commune. 

Il s’est réuni 5 fois en 3 ans pour encadrer les étapes 
clés du projet (lancement, mise en place des actions 
d’animations et d’inventaires, bilans annuels et 
élaboration du rapport). La commune a également 
mis en place, en 2019, un groupe de travail sur 
l’animation qui s’est réunis 3 fois durant l’année pour 
l’organisation de l’évènement de clôture de l’ABC. 

 

Liste des membres actifs du comité de suivi : 
 

- AEP (éducation populaire) - Arts aux livres 

- Association A3C - COGARD 

- Conseil départemental  - Ecole maternelle et primaire 

- Collège  - Gard nature 

- Syndicat des hautes vallées 
cévenoles 

- Les jardins du mercredi 

- Mairie de Génolhac - Objectif laine 

-ONF - Pépinière la Feuillade 

- PNC - Racine de terriens 

- Membres de la commission extra-municipale  
(cadre de vie et aménagement) 

 

 La construction des programmes  

Les inventaires et les animations ont été concentrés 
sur les deux premières années. 

L’année 2017 s’est déroulée dans un contexte 
particulier puisque des actions ont été menées en 
amont de l’AMI, sans budget attribué. Elles ont été 
réalisées par le Parc national et quelques 
partenaires bénévoles : A3C, Syndicat des Hautes 
Vallées cévenoles, Cogard, ONF, Anya Cockle, AEP 
et Hervé Bourdoux. 

En 2018, le comité de suivi a décidé d’ouvrir le 
champ des possibles en lançant un appel à 
contributions concernant les animations mais aussi 
les inventaires. Cet appel était ouvert à tous types 
d’acteurs, même aux habitants, et comportait 
quelques conditions (lien avec la biodiversité, 
localisation, gratuité…). Il a eu un franc succès et les 
35 propositions ont permis d’élaborer un 
programme très complet. L’année 2019 a été 
consacrée à la rédaction du rapport mais un 
évènement final de l’ABC a été organisé en 
septembre. 

 La communication  

Pour annoncer les animations et faire connaître la 
démarche ABC, deux plaquettes annuelles et des 
affiches ont été éditées et diffusées. Le premier 
« flyer » a été réalisé par le PNC (phase transitoire 
en 2017) et les suivants par la commune (en régie 
en 2018 et 2019). Ces documents ont été distribués 
dans les boites aux lettres, dans les commerces, 
lieux d’information du territoire et partagés sur les 
sites internet des partenaires. 
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2. Animations grand public

La commune de Génolhac a officialisé le lancement 
de l’ABC lors d’une journée d’animation qui s’est 
déroulée le vendredi 19 mai 2017. 

De nombreuses actions de sensibilisation ont 
ensuite rythmé la vie de la commune durant 2 
années. Elles ont été particulièrement variées tant 
sur le plan des sujets abordés que sur les formes 
adoptées.  

Les trois principaux types d’interventions étaient :  

o Des animations de sensibilisation : « sorties  à 
thèmes » qui ont permis d’améliorer la 
compréhension et l’appropriation du patrimoine 
naturel par le grand public ; 

o Des inventaires participatifs : Des immersions 
« dans la peau d’un naturaliste » durant 
lesquelles les habitants ont réalisé des 
inventaires avec l’appui d’experts naturalistes ; 

o Des manifestations et des expositions : 
représentation théâtrale, conférences, « le jour 
de la nuit », expositions photographiques, mise 
en valeur de la flore du village, … ; 

Au total ce sont près de 43 rendez-vous gratuits 
qui ont été proposés aux habitants et aux 
visiteurs de la commune de Génolhac (cf. liste des 
animations en annexe 3). 
 
Tableau récapitulatif de la contribution relative des types 
d’interventions grand public par année : 
 

 
Les animations ABC ont su trouver leur public avec 
une participation allant jusqu’à une vingtaine de 
participants voire au-delà, lors de certaines 
manifestations. 

Étant donné la présence de nombreux visiteurs en 
période estivale qui ont pu profiter des animations 
ABC, on peut présumer que ces chiffres ne reflètent 
pas la participation réelle des habitants, estimé en 
moyenne autour de 8 par animations. 

La mise en œuvre de ce programme, très riche,n’a 
été possible que grâce à la mobilisation de 
nombreuses associations locales et d’acteurs de 
l’éducation à l’environnement et au développement 
durable. 

 
Année 

Animation de 

sensibilisation 
Inventaire 

participatif 
Manifestati

on 

2017 11 8 1 

2018 7 12 3 

2019 / / 1 

Bilan :  18 20 5 

Focus sur la mobilisation 
des habitants 

 
L’un des objectifs des ABC est de générer une 
participation citoyenne. La commune et le Parc 
national ont souhaité décliner cet objectif dans 
tous les volets du projet et c’est pourquoi plusieurs 
démarches ont été mises en œuvre : 

o les inventaires participatifs : Ces sorties ont 
été encadrées par agents du PNC, du Syndicat 
mixte et des membres du CoGard (fourniture 
d’outils, de guides de détermination, apports de 
conseils…). Elles ont contribué à la 
connaissance de la flore, des oiseaux, des 
orthoptères, des odonates et des chauves-
souris ; 

o les opérations de sciences participatives : 
Divers outils informatiques permettent 
aujourd’hui à tout citoyen de contribuer à la 
connaissance et à des programmes 
scientifiques. Durant l’ABC, l’outil « Sauvage 
de ma rue » (telabotanica.org) a été utilisé avec 
les habitants et les écoliers. Elle a permis une 
mise en valeur de la flore du village à travers 
l’exposition permanente « Génolhac encadre 
sa flore » ;  

o un avis de recherche : L’appel « Où sont les 
chauves-souris ? » a été diffusé durant l’année 
2018 et invitait les habitants à signaler la 
présence de ces dernières dans les bâtiments. 
Cette opération a donné lieu à deux animations. 
L’une d’entre elles consistait à visiter les 
bâtiments communaux susceptibles d’accueillir 
des chauves-souris et la seconde à aller chez 
les habitants qui avaient signalé leur présence.   

o  
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Retour sur quelques actions marquantes 
Par Francine Bachelard, adjointe au Maire, et Mélanie Roure, secrétaire de Mairie  

 

A Génolhac, tous concernés ! 
 

 

Nos jardins ouverts au public  

Dans le cadre d’une animation « les plantes de mon 

jardin, bienfaits ou méfaits pour la biodiversité », les 
agents de l’ONF et le PNC ont accompagné les jardiniers 
amateurs à la découverte de la flore de leurs terrains. De 
précieuses « préconisations » ont été données. Certaines 
espèces plantées, notamment des arbustes, étaient 
plutôt à proscrire (invasives et non adaptées). Parmi les 
nombreux sujets d’échanges : comment éloigner les 
taupes, les insectes et les animaux amis du jardinier… 
Une sortie originale où connaissances et convivialité ont 
été partagées ! 
 

 

A la découverte de la vie nocturne 
Durant l’ABC, plusieurs sorties nocturnes ont été 
organisées dans les rues du village ou dans le Jardin de 
l’AEP. Elles ont toutes été très appréciées. Ces actions 
originales ont permis de découvrir des espèces 
discrètes comme les papillons de nuit (OPIE) et les 
chauves-souris (COGARD). À l’occasion du « jour de la 
nuit », l’extinction des lumières, fut aussi l’occasion 
d’observer un beau ciel étoilé et de discuter de son 
influence sur la vie de nombreux animaux et en 
particulier des insectes. 

 
 

De la vie au sein de mon 

exploitation 

Le principe était de proposer une animation différente 
qui mobilise un acteur économique de territoire. Elle a 
permis de visiter une exploitation agricole et plusieurs 
espaces en permaculture. Les échanges avec le 
producteur ont porté sur le la vie du sol, les habitants du 
compost, les bonnes associations de légumes, les 
bestioles qui m’aident et celles qu’il vaudrait mieux 
éviter, des astuces, la vente des produits sur le marché… 
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La biodiversité à travers mon 

objectif 
Deux animations ont été organisées sur le thème de 
l’image. Un photographe est venu présenter aux écoliers 
la technique de prise de vue puis les a accompagnés pour 
aller à la découverte de la faune et de la flore. 
L’action «  Regards croisés sur la nature » a permis au 
grand public de photographier la faune et la flore dans la 
magnifique prairie de l’Amalet (avec l’atelier photos de 
l’AEP et le PNC). Un jeu de questions-réponses a suivi 
pour identifier les photos prises. Une vraie découverte 
du lieu et de ses « habitants » ! 

Reconnaissance et comptage des 

nids d’hirondelles 

Un membre de la LPO (Ligue Protection des Oiseaux) 
nous a conté la migration de ces oiseaux, leur fragilité, 
leur endurance... Étonnant lorsque l’on pense que, 
pendant ce grand voyage, elles n’ont pour tout bagage 
que quelques grammes de nourriture dans le ventre ! 
Les participants ont découvert les différentes espèces et 
appris à reconnaitre leurs nids, tous différents. Une belle 
leçon qui nous amènera à être plus vigilants et plus 
respectueux de ces oiseaux qui sont des indicateurs de 
la santé de l’environnement.  

  

 

Génolhac encadre sa flore 
Toute une équipe de bénévoles et la commission 
extramunicipale se sont mobilisés pour récolter de vieux 
cadres, les restaurer, les peindre pour leur donner une 
joyeuse allure. Les plantes de nos murs ont été 
inventoriées lors d’une sortie « sauvages de ma rue » 
puis étiquetées et encadrées. C’est une exposition à ciel 
ouvert dans tout le village. 
Une opération qui a surpris, animé, fait jaser… enfin 
tous les ingrédients pour échanger ! 

Sa Majesté la reine des frelons 
La représentation dans le jardin de l’AEP, au mois de 
septembre,  d’un spectacle qui mettait en scène la 
nature et lui donnait la parole. Nous avons été interpelés 
par les similitudes que ces insectes manifestent tout au 
long de leur vie avec la nôtre !  
Quelques réactions sur le vif après le spectacle : 

o « je ne verrai plus pareil ce qui m’entoure » 
o « repensons notre mode de vie » 
o « Recyclons » « Mangeons bio » 
o « l’illustration théâtrale chapeau ! » 
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3. Projets scolaire 

L’ensemble des établissements scolaires de 
Génolhac, école maternelle, élémentaire et collège 
(avec les classes de 5ème), ont décidé de se mobiliser 
dans le cadre de l’ABC. 

Le Parc national a apporté son aide aux enseignants 
et pris en charge des interventions dans le cadre de 
son offre pédagogique et d’un partenariat avec 
l’éducation nationale. De nombreux autres 
professionnels de l’éducation à l’environnement sont 
intervenus : Cogard, Verfeuille, Jean-François 
Jullian (châtaigneraie), Hervé Bourdoux (maraîcher), 
Prune Pellet, Racine de Terriens, Biosphera, Yves 
Caryoche (châtaigneraie), AEP, … 

L’objectif global était de sensibiliser les enfants à 
la biodiversité de la commune mais aussi, pour les 
plus grands, de les impliquer dans une démarche 
scientifique de collecte de données. Le thème 
principal « l’ABC de la biodiversité au fil des 
saisons » a été décliné en plusieurs sous-
thématiques : 

o les oiseaux : les primaires et collégiens ont été 
initiés à l’observation et à la reconnaissance des 
oiseaux en participant au protocole de suivi à la 
mangeoire (Birdlab) ; 

o les insectes : un observatoire des insectes a été 
fabriqué, par les élèves, dans chaque cour 
d’école. Par la suite, la thématique a 
principalement été abordée à travers 
l’observation des papillons, des coccinelles, des 
escargots, et la construction d’hôtels à insectes ; 

o la châtaigneraie : graines et fruits. Les 
châtaigneraies représentent un paysage 
emblématique de la commune que les enfants 
ont pris plaisir à découvrir et à explorer ; 

o La faune et la flore de la commune ont pu être 
appréhendées à travers des prospections ou 
ateliers mis en place dans les rues de Génolhac 
(sauvages de ma rue, course flore, …), à 
proximité des écoles ou dans la Forêt de 
Malmontet. 

 
Un réel partage s’est opéré durant l’ABC grâce à 
l’organisation de nombreuses rencontres inter-
classes. Les 5ème ont pu échanger avec les petits sur 
comment mieux accueillir la nature, les petits ont 
présenté leurs travaux sur les insectes aux grands, 
et inversement. 

 

 

 

 

 

Au total ce sont 110 enfants qui ont contribué à 
l’ABC via leur travail en classe et à 36 demi-
journées d’animations, soit : 

o 15 demi-journées pour les 2 classes de 
maternelle, 

o 11 demi-journées pour les 3 classes de l’école 
élémentaire, 

o 11 demi-journées pour la classe de 5ème du 
collège. 

 
 

 
 
 
 

FOCUS : « Les écoliers fêtent la 
biodiversité » 

 

En fin d’année scolaire 2017-2018, les 110 
enfants embarqués dans l’aventure ABC se sont 
réunis à la Pépinière la Feuillade. Une journée en 
plein air avec différents ateliers nature les 
attendaient. Par groupes multi-niveaux, les 
élèves se sont lancés aux quatre coins de la 
pépinière : land-art avec éléments floraux, 
boutures, récoltes de plantes, découvertes 
sensorielles, capture temporaire d'insectes, 
balade contée…étaient au rendez-vous pour 
venir clôturer cette première année d’ABC, riche 
en biodiversité ! 
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4. Inventaires experts

Les actions visant à améliorer la connaissance de la 
biodiversité communale se sont déroulées durant les 
deux premières années (2017-2018).  
 
Elles se sont appuyées sur un état initial des 
connaissances élaboré par le Parc national grâce 
aux données disponibles dans le Système 
d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP-
LR). 
 
L’analyse des informations récoltées (nombre, 
répartition, statuts…) a montré que le nombre de 
données disponibles sur le territoire communal (une 
espèce identifiée à un endroit, à une date, par un 
observateur donné) était relativement faible, en 
particulier pour la faune : 
 

Etat des 
connaissances 
au 01/01/2017 

Nombre 
d’observations 

recensées 

Nombre 
d’espèces 

Flore 682 439 

Faune 785 194 
 

 
 

Dans le cadre de l’ABC, il a été décidé de privilégier 
des inventaires ciblés, dans les secteurs peu 
renseignés (mailles vides) ou concernant des 
groupes faunistiques et floristiques moins connus.  
 
Trois groupes ont été identifiés comme 
prioritaires : 

o la flore vasculaire ; 
o les oiseaux ; 
o les orthoptères (criquets, grillons et 

sauterelles). 

 
Le Parc national a réalisé des prospections pour les 
groupes prioritaires et assuré la coordination des 
différents intervenants (fourniture de cartes, collecte 
et intégration des résultats dans une base de 
données unique...).  

En 2018, un « appel à contributions », lancé par le 
comité de suivi, a permis de compléter ce travail en 

mobilisant des naturalistes bénévoles et des 
associations compétentes dans le domaine. Ces 
derniers ont surtout abordé des groupes faunistiques 
et floristiques complémentaires. 

Tableau récapitulatif des structures et spécialistes 

mobilisés durant l’ABC :  

 
NOM DE LA 

STRUCTURE  

GROUPES FAUNISTIQUES OU 

FLORISTIQUES ETUDIES 

PNC 

Flore 

Oiseaux par prospections visuelles 
et écoutes 

Criquets, grillons... par prospections 
(criquets, grillons, …) 

ONF+PNC 
Coléoptères (1 piège posé dans la 
forêt domaniale de Malmontet) 

SYNDICAT DES. 

HAUTES VALLEES 

CEVENOLES 

Odonates (libellules) par 
prospections 

OPIE 
Papillons de jour (prospections) et 

de nuit (pièges lumineux) 

CoGard 

Chauves-souris par un avis de 
recherche des soirées d’écoute des 

ultrasons 

Papillons « de jour » par 
prospections 

 
 

 
Soirée de découverte et d’inventaire des papillons de nuit.© 
LOUBOUTIN Bastien (Opie) 
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5. Elaboration du rapport final et la valorisation des résultats

 La collecte et la gestion des données 
d’observations 

La collecte des données naturalistes, anciennes et 
nouvelles, puis leur agrégation dans une base de 
données ont été assurées par les services du Parc 
national des Cévennes. Un canevas a été 
communiqué aux différents intervenants afin de 
garantir la compatibilité des formats (coordonnées 
GPS, standards taxonomiques…) et certains 
bénévoles ont également eu accès à une interface 
de saisie en ligne (Obsocc).  

Des extractions périodiques ont permis de faire des 
bilans d’étapes en comité de suivi (nombre 
d’observations, nombre de nouvelles espèces pour 
la commune, couverture du territoire…). 

 La hiérarchisation des enjeux   

Les données naturalistes ont fait l’objet d’une 
évaluation pour identifier les espèces et les 
habitats à enjeux, les principales trames 
écologiques puis localiser des secteurs 
prioritaires à l’échelon communal.  

Cette mission a été confiée au COGARD qui s’est 
appuyé sur les éléments patrimoniaux (espèces, 
habitats, périmètres…) mais aussi sur des espèces 
plus « communes » mises en avant pour leurs 
caractères emblématiques et/ou pour illustrer 
certains enjeux actuels (pollution lumineuse, 
sensibilité des zones humides...). Les espèces 
exotiques « envahissantes » ont fait l’objet d’une 
attention particulière. 

 L’élaboration du plan d’actions communal   

Les enjeux identifiés par le COGARD ont été validés 
et complétés par le comité de suivi puis ils ont servi 
de base de réflexion pour la construction du plan 
d’actions communal. Les élus municipaux ont veillé 
à ce que les mesures ne soient pas trop  
nombreuses mais pertinentes sur le plan 
écologique et réalistes au regard des 
compétences et des moyens communaux. 
 
Le résultat de ce travail d’expertise et de 
concertation a été présenté en conseil municipal 
lors de sa séance de novembre 2022. 
 

 La rédaction du rapport et la valorisation des 
résultats     

Les partenaires ont souhaité que ce document 
soit synthétique, pour faciliter sa diffusion et 
surtout son usage régulier par les élus et agents 
municipaux. Les présentations d’espèces, très 
nombreuses dans certains Atlas, sont donc 
volontairement limitées mais des liens  avec la 
nouvelle plateforme « Biodiv’Cévennes » 
permettront aux lecteurs d’accéder à des fiches 
nombreuses et actualisées.  

 
Cette extension du rapport offre, à ceux qui le 
souhaitent, l’occasion d’en apprendre d’avantage 
sur la biologie d’une espèce, sa répartition sur la 
commune et dans le parc. 

L’ensemble des données collectées durant l’ABC a 
été versé au système régional d’information sur 
la nature et les paysages (SINP Occitanie) afin de 
contribuer à la mutualisation des connaissances 
entre les acteurs de l’environnement. 
 

 
 

FOCUS  sur   
« Biodiv Cévennes » 

Biodiv'Cevennes est l'atlas en ligne de la flore et 
de la faune du Parc national des Cévennes.  

Cet outil met donc à disposition l'ensemble des 
observations rassemblées depuis la création du 
Parc, en 1970.De la localisation des espèces à 
leur description, les données sont recueillies et 
enregistrées principalement par les agents de 
terrain, avec l’aide d’associations naturalistes 
associées, de scientifiques, d’organisations 
gouvernementales,... 

L’ensemble des observations de faune et de flore 
collectées durant l’ABC sont visibles sur le site 
internet :   

https://biodiversite.cevennes-parcnational.fr/ 
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Biodiversité communale 
 

1. Evolution du niveau de connaissance de la biodiversité durant l’ABC 

 Le nombre d’observations naturalistes 
recensées sur la commune  

Au début de l’ABC, le travail de collecte 
d’informations auprès des partenaires associatifs, 
des institutions et des particuliers a permis de porter 
le nombre d’observations connues de 1467 à 
2194. Ces observations étaient antérieures à 
2017mais elles ont pu être partagées et compilées 
dans le cadre de l’ABC. 

 

 

 

 

Cette augmentation a concerné beaucoup de 
groupes faunistiques et floristiques grâce à la 
mobilisation des habitants lors des inventaires 
« participatifs » et des partenaires associatifs 
(Cogard, Opie) ou institutionnels (syndicat mixte, 
ONF, PNC).  

Elle a été particulièrement marquée pour les plantes 
à fleurs, les mousses, lichens et champignons qui 
étaient peu renseignés avant le lancement de l’ABC. 

 

 

 

 

 

La mobilisation du personnel du Parc national durant 
les inventaires a été particulièrement forte (groupes 
sur les Criquets, grillons..., les oiseaux et la flore). 10 
agents différents ont contribué aux inventaires dont 
Emeric Sulmont, Garde moniteur, qui a saisi près de 
2300 observations de faune et de flore. 

Il convient de garder à l’esprit que plusieurs 
« observations » peuvent concerner une même 
espèce. 
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« Au cours de la période d’inventaire, à 
partir de mars 2017, près de 3312 

nouvelles observations de terrain ont 
été réalisées soit presque autant que le 

nombre recensé entre 1856 et 2017 » FOCUS  sur   
« la notion de donnée 

naturaliste » 
Une « donnée naturaliste » est définie comme un 
ensemble d’informations qui permet de décrire 
une observation réalisée sur le terrain concernant 
une plante, un animal ou un habitat naturel… 

Que nous soyons naturalistes amateurs ou 
professionnels, nous devons toujours noter 4 
informations essentielles pour que chaque 
observation soit partageable et utile aux acteurs 
de l’environnement : 

- Quelle espèce ? 
- A quel endroit ? 
- A quel moment ? 
- Observée par qui ? 

La désignation des espèces avec des noms latins  
(parfois suivis de la date et de l’auteur de la 
première description) est un consensus 
permettant de faciliter la communication entre les 
acteurs du monde entier. 
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Le Criquet noir ébène (Omocestus rufipes)  

Une première observation pour la commune réalisée  lors 
de l’inventaire participatif du 23/07/2018 – Photo : Bruno 
Descaves 

 

 

 
Extrait du rapport « Découverte des papillons de nuit dans 
le cadre de l’ABC de Génolhac » (OPIE) qui illustre bien la 
diversité et la beauté des espèces présentes sur la 

commune.  

 

 

 

 

Le Loriot d’Europe (Oriolus oriolus) est un très bel oiseau 
qui se laisse rarement observer. Sa présence a été 
signalée pour la première fois, le 15/05/2018, par David 
Hennebaut. - Photo : Dr. Raju Kasambea / wikimédia 

 

 

La Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera), 
Photographiée sur la commune par Polly Jaussaud 

C’est une espèce exotique envahissante assez 
présente sur le territoire mais notée pour la première 
fois dans le cadre de l’ABC. Le recensement de ces 
espèces préoccupantes est enjeu pour les années à 
venir.  
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 Evolution du nombre d’espèces connues 

 

Nous parlerons ici « d’espèce découverte » dans le 
cas où elle n’était pas référencée dans les bases de 
données naturalistes pour la commune. Il peut 
s’agir d’espèces très communes et déjà connues 
par les habitants sous leurs noms vernaculaires 
(français et parfois occitans). 

 

 

Certaines observations s’avèrent particulièrement 
intéressantes comme : 

- 14 espèces jamais notées dans les bases de 
données du Parc dont 5 espèces de 
champignons, 5 de coléoptères, 2 de papillons de 
nuit, 1 mousse ; 

- des espèces à enjeux observées pour la 
première fois et dont la répartition sera mieux 
connue grâce à l’ABC ; 

- 30 plantes introduites considérées comme 
envahissantes en Occitanie (Faux vernis du 
Japon, Robinier, Raisin d'Amérique, buddleia)… 

 

 

 

 

 

Une partie de ces découvertes pour la commune est 
illustrée dans le chapitre suivant. Les espèces dites 
« patrimoniales » sont également détaillées dans le 
chapitre relatif aux enjeux.  
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Groupes simplifiés 
Observations 

réalisées avant 
l’ABC 

Observations 
réalisées durant 

l'ABC 

Espèces connues 
avant l’ABC 

Espèces connues au 
terme de l’ABC 

Champignons et 
lichens 17 104 10 55 

Bryophytes 107 454 85 203 

Fougères 72 219 30 38 

Plantes à fleurs 717 2533 382 691 

Amphibiens 7 13 4 6 

Reptiles 79 93 10 11 

Oiseaux 949 1199 79 86 

Chauve-souris 10 35 2 10 

Mammifères (hors 
chauve-souris) 6 47 5 18 

Araignées 2 5 2 4 

Insectes 259 995 113 322 

Poissons NC 20 NC 7 

Total 2225 5704 722 1449 

« L’ABC a permis d’ajouter  
727espèces et sous-espèces dans la 
liste communale soit une augmentation 

de plus de 100% » 
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2. Tour d’horizon des habitats, de la faune et de la flore communale 

 

2.1  Organisation de la présentation 

Il n’était pas possible, dans ce rapport de synthèse 
de l’ABC, d’illustrer l’ensemble du patrimoine 
écologique de la commune. Il a donc été décidé  de 
présenter un panel d’espèces animales et 
végétales sélectionnées en raison de : 

o leur intérêt patrimonial (protégés, rares ou 
menacés) ; 

o de leur caractère esthétique ou indicateur 
sur l’état écologique des milieux ; 

o des problématiques qu’elles peuvent 
illustrer... 

 

Comme toutes les espèces sont liées à des 
écosystèmes au sein desquels elles interagissent 
entre elles, ces présentations sont regroupées 
dans 4 grands types de milieux présents sur la 
commune : 

o les milieux boisés ;  

o les milieux aquatiques et humides ; 

o les milieux herbacés (ouverts et semi-
ouverts) ; 

o les milieux aménagés ou « anthropisés ». 

 

Pour répondre aux attentes des plus curieux, une 
grande partie des espèces de la commune sera 
également présentée dans l’outil 
« Biodiv’Cévennes » sous la forme de fiches 
illustrées et commentées (description, milieu de vie, 
chants à écouter…).  
https://biodiversite.cevennes-parcnational.fr/ 

L’intérêt de cet atlas numérique est son caractère 
évolutif. Il permettra à chaque habitant de continuer 
à s’informer sur la biodiversité communale au-delà 
de la période de l’ABC.  

Pour aller, plus loin, la liste complète des 
espèces notées sur le territoire communal est 
jointe dans l’annexe 1. 
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2.2 Les milieux ouverts et semi-ouverts 

Les milieux ouverts (pelouses, prairies) et semi 
ouverts (Landes, matorrals) sont présents  dans les 
fonds de vallées de l’Homol, de l’Amalet, du Luech, 
sur des crêtes (de « la Crose » vers « le Baurès ») 
ou dans quelques versants (comme à « 
Champrevart » ou « Aiguebelle ») souvent autour de 
hameau ou anciennes fermes (comme autour de « 
l’Hermet », par exemple).  
Le Col du Pré de la Dame présente un originalité qui 
illustre le fort gradient d’altitude de la commune. Il 
s’agit d’une prairie d’altitude (piquée de quelques 
arbustes, et surtout de jeunes Pins) autour du 
sommet à 1495 mètres, et au sud de la RD le « 
Plateau de la Croix de l’Hermite » depuis les 
récentes coupes forestières à blanc a retrouvé ses 
habitats ouverts après la forte expansion de la 
Pinède ces dernières décennies. 
 
Les habitats ouverts sont le plus souvent des 
reliques d’exploitations humaines passées 
(pâturage, fauche, cultures maraîchères...) qui les 
entretenaient. Depuis le fort déclin de ces activités, 
les arbustes et les arbres environnant ont pu 
s’installer et ces habitats sont donc devenus « semi-
ouverts » (buissonnants et arbustifs).  
 
Ces habitats abritent de nombreuses espèces qui en 
dépendent pour leur alimentation, leurs 
déplacements, leur reproduction, halte migratoire ou 
inter-nuptiale, hivernage/repos/larve, etc. 
 
 
 
 

 

 
 

 
Photos : Mairie de Génolhac / Robert Bachelard 

 
 

 

 Quelques espèces de la flore des milieux ouverts et semi-ouverts  

 

L’Asphodèle-cerise (Asphodelus cerasiferus) Espèce esthétique 
 Taille : 80 à 120 cm Floraison : mai à juin 

 

Cette espèce typique des milieux secs méditerranéens, est 
facilement reconnaissable à ses fruits dont la forme et la 
grosseur rappellent la cerise (de 20 à 30 mm de diamètre et 
de couleur beige à maturité). 

Celle plante à bulbe présente, à sa base, une rosette de 
feuilles lancéolées.  A la floraison, une longue tige florale porte 
les fleurs en épi. Les fleurs sont blanches à six pétales et les 
étamines sont longues et très visibles.  

L’espèce est peu commune et reste très localisée. Elle a été 
ajoutée dans la liste communale grâce aux inventaires de 
l’ABC. 

 
Fiche Biodiv’Cévennes : 

https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/84345 
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La Digitale pourpre (Digitalis purpurea) 
Espèce esthétique 

 Taille : 50 à 150 cm Floraison : mai à septembre 

 

La Digitale pourpre, aussi appelée Grande digitale ou Gant-
de-bergère en référence à la facilité avec laquelle on peut 
introduire son doigt dans la corolle de la fleur. Historiquement 
la Digitale pourpre était considérée comme une plante de 
magie blanche, protectrice du foyer. Aujourd’hui on lui confère 
des propriétés diurétiques et tonicardiaques. 

La digitale est facilement reconnaissable à ces longs épis de 
grandes fleurs pourpres tachetées de point noirs encerclés de 
blanc dans l’intérieur de la corolle. La plante est bisannuelle : 
elle donne la première année une rosette de feuilles dense et 
érige un épi floral seulement la seconde année. La digitale se 
retrouve en lisières des sols acides. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/94959 

 

Bleuet des montagnes (Cyanus montanus) 
Espèce esthétique 

 Taille : 20 à 70 cm Floraison : fin mai à juin 

 

Aussi appelé Centaurée des montagnes, cette plante n’est pas 
commune en Cévennes. Elle est surtout présente dans la vallée 
du Luech et le versant sud-est du Mt Lozère ainsi que sur le 
versant sud de l’Aigoual et le versant nord (Tapoul), des stations 
isolées sont connues dans la vallée du Tarn en amont de 
Bédouès et sur l’Altier et le haut-Chassezac (Prévenchères). 

Sur Génolhac, 4 localités sont connues sur les pentes du Mont 
Lozère en lisière de chênaie, ou de hêtraie non loin de l’Homol 
ou de la Gardonnette. Elle est toujours peu abondante dans ses 
stations. Voilà une espèce aux feuilles grisâtres et aux grandes 
fleurs bleu sombre très spectaculaire (fin mai-début juin) qui 
mérite d’être préservée sur la commune au même titre que le 
Lis martagon. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/93673 

 

Le Ciste de Pouzolz (Cistus pouzolzii) 
Espèce patrimoniale 

 Taille : 30 cm à 1 m Floraison : mai à début juin 

 

Ce ciste a été découvert par M. « De Pouzolz », un botaniste 
qui réalisa l’inventaire de la Flore du Gard au milieu du 19ième 
siècle. Il s’agit d’une espèce endémique des Cévennes issue de 
l’hybridation de deux cistes communs en garrigues mais très 
rares en Cévennes : le Ciste de Montpellier et le Ciste 
cotonneux. 

C’est un petit arbuste aux feuilles glauques (vert-gris) 
légèrement cotonneuses et surtout étroites et ondulées (comme 
le ciste de Montpellier). On le trouve à la lisière des pinèdes ou 
des maquis sur silice, sur des pentes chaudes ou crêtes à 
ambiance méditerranéenne marquée (Arbousier, Bruyère 
arborescente, Ciste à feuilles de sauge). Ses fleurs blanches 
sont particulièrement fugaces et représentent un défi pour le 
photographe car elles ne durent quelques heures tout au plus. 
Le moindre souffle d’air fait tomber les pétales. 

C’est une plante favorisée par les opérations de 
débroussaillage aux abords de la voirie et des habitations. Elle 
est protégée mais peu menacée en Cévennes. Le PNC 
concentre avec le Parc Naturel des Monts d’Ardèche 
l’essentiel de son aire de répartition dans le monde. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/94959 
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L’Aigremoine odorante (Agrimonia procera) 
Espèce esthétique 

 Taille max : 30 à 150 cm Floraison : juin à septembre 

 

En France, il s’agit d’une plante à répartition plutôt continentale 
(nord et centre, rare ailleurs). En Cévennes peu de stations sont 
connues, depuis les prospections assidues de la commune pour 
la réalisation de l’ABC, 1/3 des localités connues en Cévennes 
se situent à Génolhac. Les autres se situent dans la vallée de 
l’Altier (versant nord du Mont Lozère), la vallée du Tarn en 
amont de Bédouès, le versant nord et sud de l’Aigoual. 

Elle se distingue de l’Aigremoine eupatoire, beaucoup plus 
commune sur nos bords de route, par sa taille plus importante  
(peut dépasser 150 cm) et surtout par l’odeur agréable de ses 
feuilles quand on les froisse. Elle aurait de nombreuses vertus 
médicinales : antidiabétiques, antioxydantes et anti-
inflammatoires. 

Elle fait partie des espèces nouvellement découvertes pour la 
commune, on la trouve à la Donnarel, au Pélégris et à la Haute 
Moline, en lisières de sous-bois frais, dans des prairies 
relativement riches. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/80417 

 

 Quelques espèces de la faune des milieux ouverts et semi-ouverts : 

Le Lézard catalan (Podarcis liolepis) Espèce patrimoniale 
Espèce protégée Taille : 12 à 14 cm Observation : toute l’année 

 

Ce Lézard de petite taille est souvent confondu avec son 
« cousin » plus commun le Lézard des murailles 
(Lacertamuralis). 

Pourtant plus petit, aplati, de museau plus pointu, dépourvu de 
V sombre sous les mandibules il est possible de l’identifier 
sans trop de difficultés. De mœurs diurne, ce petit Lézard 
recherche les substrats rocheux bien exposés hors 
agglomérations pour sa thermorégulation. Présent sur la 
quasi-totalité des Cévennes, l’espèce y est bien répandue et 
plutôt commune dès lors que les substrats rocheux sont 
suffisamment secs et bien exposés.  

L’espèce est protégée au niveau national, comme l’ensemble 
des Reptiles, et ne se retrouve qu’en zone méditerranéenne. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/444444 

 

L’Alouette lulu (Lullula arborea) Espèce patrimoniale 
Espèce protégée Taille : 15 cm Observation : toute l’année 

 

L’Alouette lulu est une petite alouette qui doit son nom à son 
chant qu’on retranscrit par « lullulullu ».  

Sa petite calotte marron rayée est soulignée par un sourcil très 
clair. Facilement reconnaissable à ses « lulu » cette alouette 
fréquente les boisements clairs et les landes semi-ouvertes. 

 Bien que les populations de cette alouette soient en 
augmentation à l’échelle du département, c’est une espèce 
menacée par la disparition et la modification de son habitat, lié 
notamment à l’abandon de l’élevage. 

A Génolhac, elle a été observée pour la première fois, durant 
l’ABC, au Ranc de Tretzedonis. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/3670 
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La Diane (Zerinthia polyxena) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée Taille : 45 à 55 mm Observation : fin mars – fin mai 

 

La Diane (ou Thaïs) est l’un des plus beau papillons du 
pourtour méditerranéen.  Elle est reconnaissable aux lignes 
noires en « zig-zag » qui bordent ses ailes et aux lunules 
rouges et bleues surtout visibles chez la femelle (moins 
marquées cependant que chez sa cousine la Proserpine).   

Ce papillon est lié aux Aristoloches, les plantes dont se 
nourrissent exclusivement ses chenilles.  Elle affectionne les 
prairies, garrigues mais aussi les zones humides, 
généralement à basse altitude. Elle se trouve donc, à 
Génolhac, plutôt en limite haute de son domaine. 

L’espèce est protégée au niveau national et représente un très 
fort en enjeu pour le Parc national. Elle a beaucoup souffert de 
la dégradation de ses habitats le long du littoral, des 
traitements chimiques (démoustication, phytosanitaires...) et 
est devenue rare.    

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/8267 
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2.3 Les milieux boisés 

Le fond de vallée, dessiné par la D906, sépare la 
commune en deux. A l’est les formations forestières 
sont dominées par les conifères et à l’ouest, elles 
sont dominées par les feuillus. Entre ces formations, 
on trouve des forêts mélangées. 
 
Les formations forestières prépondérantes sont, par 
ordre décroissant d’abondance :  

o les forêts fermées de conifères (585 ha), 
o les forêts fermées feuillus (448 ha) ; 
o les forêts fermées mixtes (399 ha) ; 
o les forêts ouvertes conifères (9 ha) ; 
o les forêts ouvertes feuillus (2 ha) ; 
o les forêts ouvertes mixte (9 ha). 

 
La forêt fermée domine largement les formations 
forestières de la commune et est répartie de façon à 
peu près égale entre les feuillus et les conifères. 
Les formations de conifères sont issues de la 
restauration des terrains en montagne de la fin du 
XIXème siècle. Elles sont constituées d’essences de 
conifères divers et mélangés : pin à crochets, pin 
laricio, pin sylvestre, douglas... 
Les formations de feuillus sont représentées par des 
peuplements de hêtre, de chênes sempervirents et 
de châtaigniers. 
 
 
 
 

 

 
 

 
Photos : Daversin Bruno, Robert Bachelard 

 

 
 
 
 
 Quelques espèces de la flore des milieux boisés  

 

Pulmonaire à feuilles longue des Cévennes (Pulmonaria longifolia subsp. Cevennensis) 
Espèce patrimoniale 

 Taille : 20 à 50 cm Floraison : avril à mai 

 

Voici sans aucun doute la plante qu’il ne fallait pas manquer. 
Cette cousine de la bourrache se reconnait à ses feuilles 
velues et parsemées de taches blanches semblables à celles 
que l’on remarque parfois sur le poumon. Certaines espèces 
de Pulmonaires étaient d’ailleurs autrefois utilisées pour guérir 
les maladies de cet organe. Ses fleurs en grappes, de 
coloration rouge puis bleue, sont également facilement 
reconnaissables. 

La sous espèce de « Pulmonaire des Cévennes » présente 
des feuilles plus fines. Elle est endémique des Causses et des 
Cévennes et constitue un fort enjeu pour le Parc national. Elle 
est associée au milieu forestier, frais et ombragés, en 
particulier aux chênaies caduques.  

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/ 
139493 
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Aconit de Naples (Aconitum lycoctonum) 
Espèce esthétique 

 Taille : 50 à 150 cm Floraison : juillet à août 

 

L’Aconit de Naples est aussi connue sous le nom d’Aconit tue-
loup. C’est une plante toxique (akòniton signifie « Plante 
toxique » en grec ancien) autrefois utilisée pour empoisonner 
les renards et les loups. Elle contient plusieurs alcaloïdes dont 
l’aconitine, un poison mortel pour l’homme. 

Elle est reconnaissable à ces grandes feuilles palmées 
alternes et largement découpées mais aussi à ses fleurs jaune 
pâle, en forme de casques et disposées en grappe. 

Dans la commune, l’espèce se retrouve en lisière des hêtraies 
d’altitude,  notamment dans la forêt de Malmontet où ces 
boisements sont d’intérêt patrimonial. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/80034 

 

Le lichen pulmonaire (Lobaria pulmonaria) 
Espèce indicatrice 

 Taille : lobes 1 à 3 cm Observation : toute l’année 

 

Les lichens sont constitués par l’association entre un 
champignon et une algue ou une cyanobactérie. On qualifie 
cette association de « symbiotique », c’est à dire qu’elle profite 
à chacun des organismes.  

Le « lichen pulmonaire » doit son nom à ses nervures ainsi 
qu’à sa forme générale qui rappellent la structure d‘un 
poumon. Il se développe sur les vieux feuillus des forêts 
tempérées humides. C’est un lichen très sensible aux 
pollutions atmosphériques et aux altérations du milieu 
forestier. Il est notamment utilisé pour le calcul d’indices de 
continuité écologique forestière. 

Sur la commune de Génolhac, il a été observé dans la forêt de 
Malmontet principalement dans les hêtraies d’altitude et les 
forêts de feuillus. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/56613 

 

Flavoparmelia caperata 
Espèce indicatrice 

 Taille max : 20 cm de diamètre Observation : toute l’année 

 

Flavoparmelia caperata est couramment utilisée pour la bio-
surveillance de la qualité de l’air pour ses capacités 
d’accumulation des éléments métalliques. De plus, la 
présence de Flavoparmelia caperata au Danemark serait un 
indice du réchauffement climatique. 

Elle vit surtout sur les écorces des arbres de clairières où elle 
trouve suffisamment de lumière pour se développer, 
généralement sur des feuillus. Ce lichen est une espèce très 
répandue en France.  

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/ 
521468 
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Scille à deux feuilles  (Scilla bifolia) 
Espèce esthétique 

 Taille max : 10 à 15cm Floraison : mars à mai 

 

Cette jolie plante, relativement discrète, se reconnait à ses petites 
grappes de fleurs bleues (parfois blanches) et à ses deux longues 
feuilles fines qui embrassent la tige jusqu’à son milieu.   

Durant l’hiver elle est invisible, concentrant son énergie dans ses 
petits bulbes, mais elle est l’une des premières plantes à fleurir au 
printemps.  

La Scille à deux feuilles se rencontre dans les sous-bois et abrités, 
parfois en lisière, souvent sur des sols épais et peu acides.  A 
Génolhac, sa présence est connue dans le nord de la commune, au 
niveau des hêtraies-sapinières de la forêt domaniale de Malmontet.  

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/56613 

 

 Quelques espèces de la faune des milieux boisés : 

Le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée Taille : 180 cm Observation : mars à octobre 

 

Le circaète Jean-le-Blanc est reconnaissable à son plumage 
clair et sa grande envergure. L’espèce affectionne les forêts 
de basse et de moyenne montagne et se reproduit volontiers 
dans les vallées cévenoles, le plus souvent dans une combe 
isolée, à l’abri des regards. 

Cette attrait pour la tranquillité ne l’empêche pas de se montrer 
à découvert notamment lorsqu’il chasse ses proies favorites : 
les serpents et les lézards qu’il repère au cours d’un vol 
stationnaire au-dessus des landes et des zones 
buissonnantes.  

Les couples sont  aussi fidèles à leur lieu de reproduction que 
sensibles au dérangement (chasse, exploitation forestière, 
randonnée…) qui menace les nichées. Avec 200 couples 
recensés, le département, le Gard porte une responsabilité 
régionale dans la conservation de ce rapace. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/2873 

 

La Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée Taille : 11 à 21 cm Observation : toute l’année 

 

Impossible de le confondre !  Cet amphibien qui a nourrit bien 
des mythes, au fil des siècles, s’observe principalement la nuit, 
en forêt ou près des zones d’eau fraîche non stagnante. 

La Salamandre tachetée prospère dans les forêts de feuillus 
de moyenne altitude (hêtraies, châtaigneraies, chênaies à 
feuilles caduques).  

Bénéficiant d’un statut de protection, comme tous les 
amphibiens, la Salamandre tachetée est victime des routes 
lors de ses migrations saisonnières (printemps et automne) et 
de la modification de son habitat. Dans certaines régions elle 
est également affectée par une maladie (un champignon 
microscopique qui infecte la peau des amphibiens). 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/92 
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La Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) Espèce patrimoniale 
Espèce protégée Taille : 1,5 à 3,8 cm Observation : mi-juillet à mi-août (adulte) 

 

On pourrait se dire que la Rosalie alpine est un coléoptère 
qui ne passe pas inaperçu avec sa grande taille, sa 
coloration caractéristique grise bleutée et ses  tâches noires 
veloutées. Il s’agit pourtant d’un insecte difficile à localiser. 
En effet, les larves se développent dans le bois mort des 
vieux arbres (généralement des hêtres) et les adultes ne 
sont observables que durant une courte période estivale.  

La Rosalie des Alpes est associée à la présence de vieilles 
hêtraies de montagne et à certains boisements de bords de 
cours d’eau en plaine. Il s’agit d’une espèce protégée 
présentant un très fort enjeu pour le Parc national.  

Sa préservation passe par une meilleure connaissance et 
une préservation des vieux peuplements de hêtre.  

A Génolhac, des individus adultes ont été observée deux fois 
durant l’ABC. Les deux contacts ont eu lieu au niveau du 
village ce qui n’a pas permis d’identifier les arbres occupés 
par les animaux. Des recherches seraient souhaitables.  

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/12348 
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2.4 Les milieux aquatiques et humides 

 

Ces milieux qui représentent un peu moins de 3 % 
de la surface mais accueillent une part importante de 
la biodiversité communale. Ils sont principalement 
constitués par 2 types d’éléments :  

o les sources, cours d’eau permanents ou 
intermittents, leurs annexes immédiates... qui 
accueillent des espèces à vie partiellement ou 
exclusivement aquatique ; 

o les milieux humides comme les végétations 
rivulaires ou ripisylves, les prairies humides, les 
boisements, mégaphorbiaies, tourbières... qui 
sont des paradis de la biodiversité avec des 
habitats très originaux et des espèces souvent 
menacées.  

 
Ces différents milieux sont évidemment liés  les uns 
aux autres. Leurs fonctions écologiques, 
hydrauliques, économiques ou culturelles sont 
nombreuses.  Il est d’ailleurs fort probable que la 
présence de la Gardonnette et de l’Homol ait été à 
l’origine du choix d’implantation du village.  
 
Pour une grande partie des espèces, ces habitats 
humides sont une trame pour se déplacer (de jour 
comme de nuit) et aussi une manne de ressources 
alimentaires pour les différents prédateurs, qu’ils 
soient vertébrés ou invertébrés. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Photos : Juan Pablo Rodriguez 

 
 
 
 

 

 

 Quelques espèces de la flore des milieux aquatiques et humides  

 

Scorsonère des prés (Scorzonera humilis) 
Espèce esthétique  

 Taille max : 15 à 60 cm Observation : mai à juin 

 

La Scorsonère des prés appartient à la famille des 
Astéracées. Ce nom vient du grec « Aster » qui signifie astre 
et il traduit assez bien la forme en étoile des fleurs de ce 
groupe. Le nom Scorsonère, lui, vient de l’espagnol 
« escorzonera » qui désignait les vipères. En effet, la plante 
servit d’antidote au venin en cas de morsure.  

Cette plante ressemble aux Salsifis par ses fleurs jaunes, 
portés par une longue tige sans feuille. Les feuilles sont 
rassemblées en rosette à la base et sont très allongées.  

Dans la commune de Génolhac, l’espèce a été détectée dans 
les habitats humides, des prairies fauchées ou pâturées, en 
bordure de l’Amalet. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/121960 
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Serapias langue (Serapias lingua) 
Espèce patrimoniale 

Fort en jeu pour le PNC Taille : 10 à 35 cm Floraison : avril à juin 

 

Le Serapias langue est une orchidée sauvage protégée dans 
plusieurs régions. L’étymologie du genre (Serapias) fait 
référence au dieu de la fertilité égyptien « Serapis » et traduit de 
supposées vertus aphrodisiaques. Le mot « langue » vient de  
la forme et de la couleur du labelle (pétale inférieur). Cette 
plante est facilement identifiable à son inflorescence en épi de 
7 à 8 fleurs de coloration rose-violacé veiné de pourpre. Elle 
pousse parfois en groupe et peut former de vraies  « stations » 
de plusieurs centaines de pieds. Elle  affectionne les milieux 
ouverts secs à humides, de pleine lumière ou mi-ombre. 

Sur la commune elle est présente dans plusieurs secteurs et, 
en particulier, dans des zones humides associées à des 
suintements sur silice.   

La dégradation des milieux humides ou la fermeture des milieux 
suite à l'abandon des pratiques agricoles peuvent menacer 
cette belle plante. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/ 
122810 

 

La Spiranthe d’été (Spiranthes aestivalis) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée en France Taille max : 30 cm Floraison : juillet - août 

 

La Spirante d’été est reconnaissable à ses petites fleurs 
blanches (6 à 4) disposées en hélice le long d’une tige florale 
dressée. C’est l’une des rares espèces d’orchidées bénéficiant 
d’une protection règlementaire en France.  

Elle apprécie les espaces dégagés (lumineux) mais les sols 
humides, ne se desséchant pas trop en été et souvent assez 
pauvres.  Elle peut trouver ces conditions particulières dans 
des milieux variés : des prés marécageux, des mares 
méditerranéennes temporaires, des suintements rocheux, sur 
les berges de certains cours d’eau... 

Autrefois rependue sur tout le territoire national elle n’est 
aujourd’hui présente que dans la moitié des départements 
français et souvent de manière très dispersée. Les projets 
d’aménagements et les travaux forestiers sont les principales 
menaces pour cette espèce.  

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/ 
124699 

 

La Grande osmonde (Osmunda regalis) 
Espèce emblématique 

 Taille max : 50 cm à 3 m Sporulation : juillet à août/septembre 

 

Il s’agit d’une fougère protégée dans de nombreuses régions 
de l’est et du sud de la France. En Cévennes, elle indique des 
ruisseaux aux rives rocheuses et sauvages peu modifiés par 
l’homme. Avec ses frondes qui peuvent atteindre 3 m, elle 
contribue à donner une ambiance tropicale. Elle est souvent 
associée à d’autres plantes remarquables à affinité 
atlantique comme le Blechne en épi ou le Millepertuis 
androsème. 

A Génolhac, elle ne pousse que sur les bords du Luech ainsi 
qu’au niveau de quelques sources des bords de la D906 entre 
Pont de Rastel et Chamborigaud. Il s’agit d’une espèce 
océanique présente en France sur une large moitié ouest de 
la France. En Cévennes, elle est quasi exclusivement 
présente sur des versants méditerranéens humides et plus 
chauds (une localité dans la vallée du Tarn non revue depuis 
20 ans). 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/111815  

© E. Sulmont 

© E. Sulmont 

© E. Sulmont 
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 Quelques espèces de la faune des milieux aquatiques et humides  

L’Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes) Espèce patrimoniale 
Espèce protégée Taille max : 12 cm  Observaion : toute l’année (adultes) 

 

L’Écrevisse à pattes blanches peut vire de 8 à 10 ans mais 
elle a des exigences écologiques très élevées : elle n’élit 
domicile que dans les eaux claires, d’excellente qualité, très 
bien oxygénée et peu calcaires. Elle vit la plupart du temps 
cachée dans les racines, sous les berges et est active la nuit. 
Assez opportuniste, elle peut chasser des invertébrés, des 
petits poissons et des têtards mais peut aussi consommer 
des cadavres ou divers débris végétaux. 

C’est une espèce particulièrement sensible aux 
modifications de son milieu de vie. Ses populations ont 
fortement régressé suite à l’introduction d’écrevisses 
américaines qui ont été vectrices d’une maladie appelée « la 
peste des écrevisses ». 

A Génolhac, elle fait l’objet d’un suivi coordonné par la 
Fédération départementale pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques. Il s‘agit d’une des éléments patrimoniaux 
les plus importants pour la commune. 

Espèce sensible en 
Languedoc Roussillon 

Localisation non 
diffusable (Pour plus 

d’informations, se 
rapprocher de Fédération 
du Gard pour la Pêche et 

la Protection du Milieu 
Aquatique) 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/92 

Le Chabot commun (Cottus gobio) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée (intérêt européen) Taille max : 15 cm Reproduction : mars - avril 

 

Le chabot commun est un petit poisson, très discret, qui vit 
caché sous les cailloux dans les zones courantes. Sa 
coloration lui permet de se confondre avec le fond du cours 
d’eau. Le Chabot possède une grosse tête aplatie avec une 
bouche large lui permettant de chasser les petits invertébrés à 
l’affut mais également de se tenir au fond des cours d’eau à 
fort débit (cette physionomie lui vaut le surnom de « bullhead » 
en Angleterre). Ses œufs sont également pondus dans un nid 
fabriqué sous une pierre et c’est le mâle qui se charge de 
veiller, durant quelques semaine, sur sa progéniture..  

Cette espèce est indicatrice de la qualité du cours d’eau car 
elle apprécie les eaux fraîches, propres et bien oxygénées 
mais qu’elle est aussi exigeante sur la qualité du fond de la 
rivière (galets et cailloux non colmatés). 

A Génolhac, elle a été signalée dans le Luech. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/69182 

 
 

Le Blageon (Telestes souffia) 
Espèce patrimoniale  

Espèce protégée Taille max : 16 cm Reproduction : mars à mai 

 

Le Blageon est une espèce de la famille des cyprinidés 
(souvent qualifiés de poissons blancs) qui se distingue par un 
corps assez cylindrique et fuselé, marqué par une bande 
violacée au-dessus de la ligne latérale, un museau arrondi et 
un œil doré. 

L’espèce est dite grégaire, puisqu’elle vit en groupe dans les 
eaux claires, bien oxygénées à fond pierreux. Ce petit poisson 
est un excellent nageur grâce à ses grandes nageoires. 
L’espèce est particulièrement sensible aux variations de 
températures et effectue de petites migrations afin de rester 
dans un habitat favorable à sa survie.  

Elle est aujourd’hui « quasi-menacé d’extinction » en France 
et d’intérêt communautaire au niveau européen.  

A Génolhac, le Blageon est connu dans le Luech. Il fait partie 
des espèces à fort intérêt de conservation pour la commune. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/67335 

©Yannick. Ledoré, FFAL 

©Y. Martin 

©F. Melki / Biotope 

©Y. Ledoré - FFAL 
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Cordulie Splendide (Macromia splendens) Espèce  patrimoniale 
Espèce protégée Taille max : 7,5 cm Observation :fin mai à fin août (adultes) 

 

Son nom latin fait référence à sa morphologie pourvue d’un 
thorax puissant (Macromia signifiant « à grandes épaules ») et 
à ses reflets métalliques (du latin « splendens » signifiant 
« brillant »). 

La Cordulie splendide, grande libellule noire annelée de jaune, 
est une espèce remarquable de la commune.Les adultes sont 
visibles à proximité plus ou moins immédiate des cours d’eaux 
lents. Les larves se développent en 23 mois et peuvent être  
fortement consommées par les écrevisses exotiques. Sa 
présence est conditionnée au bon état de la ripisylve 
(végétation des berges)  qui apporte un ombrage au cours 
d’eau ; une condition indispensable pour l’espèce. 

Les populations sont également menacées par les pollutions, 
la modification des cours d’eau et le déboisement. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/65384 

 
 
 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) Espèce patrimoniale 
Espèce protégée Taille max : 5,4 cm Observation :mai à septembre (adultes) 

 

L’Espèce est facilement reconnaissable à ses reflets 
métalliques verts et à son corps fuselé. Son nom latin 
« Oxygastra » signifie littéralement « à ventre étroit, fin, 
pointu », du fait de l’étroitesse de son abdomen. Le nom 
d’espèce « curtisii » a été donné en l’honneur de 
l’entomologiste John Curtis (1791-1862). 

Le stade larvaire est variable de 2 à 3 ans. Les larves vivent 
principalement dans les débris végétaux présents entre les 
racines d’arbres immergés, ainsi la présence d’une lisière 
arborée lui est nécessaire.Tout comme les autres espèces de 
Cordulies, elle affectionne les eaux à courant lent, fortement 
ombragés. 

L’espèce est donc particulièrement menacée par la régression 
des ripisylves, les variations de niveaux d’eau et les pollutions 
diverses. En France, elle est « quasi menacée d’extinction » 
et est strictement protégée par la loi. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/65381 

 

Cordulie arctique (Somatochlora arctica) Espèce patrimoniale 
Enjeu exceptionnel pour le PNC Taille max : 5,1 cm Observation : fin mai à mi-août (adultes) 

 

La Cordulie arctique est reconnaissable à sa coloration 
noirâtre peu brillante avec de légers reflets verts. 

L’espèce est discrète qui peut parcourir plusieurs kilomètres 
(jusqu’à 8 à 10 kilomètres) pour se déplacer entre les sites de 
chasse et de reproduction, forestiers, et les sites de ponte de 
type tourbeux. Le stade larvaire peut durer de 2 à 5 ans. La 
larve est donc très résistante et a su s’adapter en cas 
d’assèchement estival ou de gel hivernal, en s’enfouissant 
jusqu’à 30 centimètres dans le sol. L’espèce se retrouve dans 
les zones tourbeuses de types tourbières, mares, fossés. 

A Génolhac, elle se trouve en limite sud de son aire de 
répartition. L’espèce est classée « vulnérable » en France et 
« en danger » en Occitanie. En outre, elle fait partie des 
espèces prioritaires d’un Plan National d’Action en faveur des 
Odonates. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/65397 

 

© B. Louboutin 

© P.A Raul 

© P. Spaans 
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Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 
Espèce  

Espèce protégée Taille : 16-17 cm Observation : toute l’année 

 

Le Martin-pêcheur d’Europe est un petit oiseau trapu très 
facilement reconnaissable grâce à ses couleurs superbes : 
dessus bleu-vert métallique, dessous roux, avec un long bec 
noir et des pattes rouges. 

Malgré ses couleurs vives, il faudra un œil averti pour le 
repérer. Par contre, son cri strident avant l’envol « tchii » 
trahira bien souvent sa présence auprès de qui le reconnaîtra. 
L’espèce est caractéristique des milieux aquatiques, où il 
chasse ses proies à l’affût depuis un perchoir, ou plus 
rarement en vol stationnaire. L’espèce niche dans des terriers 
creusés dans la berge du cours d’eau. Le terrier peut dépasser 
1m de longueur en fonction du substrat constituant la berge. 

La préservation des berges et la pollution des rivières peuvent 
représenter des problématiques pour le maintien et la 
protection de l’espèce. 

L’espèce n’est pas rare dans la commune, où elle est présente 
sur les cours d’eau relativement larges. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/3571 

 

 

 

 

  

©Y. Martin 

© G. Rogeon 
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2.5 Les zones aménagées ou urbanisées 
(hameaux, jardins, espaces verts...) 

 
L’ensemble des milieux « anthropisés » (très 
transformés par l’homme) représente environ 1 % de 
la surface communale totale.  
 
Ils regroupent d’abord le centre-village historique et 
ses extensions le long de la voie ferrée, de la route 
de Sénéchas ainsi que de la RD 906 entre Alès et 
Villefort. Il y a aussi de petits hameaux et des 
habitations plus ou moins isolées : le long des 
routes, en fond de vallée, entre forêt et prairies, dans 
la montée vers le Mas de la Barque, par exemple. 
Ces bâtiments sont souvent entourées ou proches 
d’anciennes terrasses (cultivées), de prairies, de 
vergers, de potagers.  
 
Ces milieux peuvent se substituer aux habitats dits 
« naturels » et/ou les prolonger. On y trouve 
beaucoup de papillons, des criquets, grillons, 
sauterelles, des plantes des milieux minéraux 
naturels (éboulis, falaises) sur les murs et les murets 
en pierre sèche, parfois également de très vieux 
arbres pouvant présenter des cavités occupées par 
des insectes, des chauve-souris, des petits 
mammifères... 
 
 
 
 
 

L’une des particularités de Génolhac est sans doute 
que ces zones constituent un réseau plus ou moins 
connecté par de haies arbustives, des bosquets 
(feuillus, résineux ou mixte), des surfaces 
herbacées, des jardins, vergers,  murets de pierre... 
 
Bien qu’ils soient moins patrimoniaux, ces habitats 
sont des lieux propices à la découverte, à la 
sensibilisation des habitants, à la démonstration 
d’actions concrètes en faveur de la biodiversité.  
 

 

 
Photos : Robert Bachelard 

 

 

 

 

 

 

 Quelques espèces de la flore des milieux urbanisés  

 

Millepertuis à feuilles de lin (Hypericum linariifolium) Espèce esthétique 
 Taille : 20 à 20 cm (tiges) Floraison : juin à juillet 

 

Le nom de Millepertuis signifie « qui a mille trous » ou bien 
« composé de mille et de pertuis ». C’est en regardant au soleil 
ses feuilles qui vous découvrirez l’origine de son nom : les 
feuilles étroites sont parsemées d’une multitude de glandes 
translucides et semblent donc criblées de petits. Ces points sont 
en fait des glandes remplies d’huiles essentielles aux vertus 
médicinales. 

Facilement reconnaissable, la floraison est très esthétique, avec 
des fleurs d’un jaune d’or. Cette plante assez remarquable est 
caractéristique des coteaux et rochers siliceux. 

La fermeture de ses milieux lui est néfaste.  
 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/103292 
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Aster à trois nervures (Galatella sedifolia subsp. Rigida) 
Espèce esthétique 

 Taille : 30 à 50 cm Floraison : septembre à octobre 

 

Cette jolie plante tire son nom du terme latin « Aster » fait 
référence aux « étoiles ». Sa fleurs radiées, présente des 
pétales violacés à fines stries rayonnantes, qui partent du centre 
sphérique et donne ainsi l’aspect d’un soleil entouré de rayons.  

Cette sous-espèce est caractérisée par des feuilles fines un peu 
rudes. Les feuilles inférieures présentent nettement 3 nervures, 
tandis que les supérieures sont uninervées. L’Aster à trois 
nervures est une plante à répartition méditerranéenne. 

Cette plante plutôt rare se retrouve sur les pelouses, coteaux 
rocailleux et anciennes friches de la commune. Sa présence à 
Génolhac, sur des terrains plutôt acides, est une originalité ! 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-

parcnational.fr/espece/ 
612634 

 

Le Nombril de vénus (Umbilicus rupestris) 
Espèce esthétique 

 Taille : 10 à 30 cm Floraison : mars à juin 

 

Le nom de cette plante vient de l’aspect arrondi de ses 
feuilles et de la dépression, en leur centre, rappelant la forme 
d’un nombril. 

Une de ses caractéristiques est de posséder des feuilles 
charnues où elle accumule de l’eau et des sels minéraux. 
Cette stratégie lui permet de résister à la sécheresse estivale 
mais également aux gels de l’hiver.  

Elle se développe couramment sur les vieux murs. Sa 
floraison s’étend du printemps à l’été, période pendant 
laquelle le randonneur attentionné pourra observer ses 
longues inflorescences. Ses feuilles sont comestibles 
fraîches et auraient des propriétés cicatrisantes reconnues. 

 Elle est très présente sur les murs en pierre du village et des 
hameaux mais est originaire des milieux naturels rocheux 
(falaises, afleurements...). 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/128215 

 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica) Espèce exotique 
envahissante 

 Taille max : 3 m Floraison : aout - octobre 

 

La Renouée du Japon est reconnaissable à ses grandes tiges 
creuses, pouvant atteindre 3m, et à ses larges feuilles en forme 
de cœur.  Elle se développe en massifs denses qui ne laissent 
de place à aucune autre espèce végétale. 

Elle a fait son apparition en France, pour la première fois, en 
1939 et est devenue vraiment envahissante à partir du milieu du 
XXème siècle.  

La renouée est fréquente sur des sols nus et des milieux 
dégradés du fait de son mode de propagation par transport de 
fragments de rhizomes (par les rivières, les engins de chantier 
et agricoles...). Sa vigueur et la rapidité de sa propagation sont 
telles qu'un petit foyer peut rapidement former des massifs de 
plusieurs dizaines de mètres carrés. 

A Génolhac, elle est déjà présente à de nombreux endroits ce 
qui rend inimaginable de la faire disparaitre. En revanche, un 
travail devrait être mené pour sensibiliser les habitants et les 
acteurs économiques et éviter certaines pratiques qui  facilitent 
sa dispersion.  

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/117503 

 

 

 E. Sulmont 

E. Sulmont 

E. Sulmont 
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 Quelques espèces de la faune des milieux urbanisés  

Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
Espèce patrimoniale 

Espèce protégée Taille : 3,7 - 4,5 cm Observation : toute l’année 

 

Les Rhinolophes se reconnaissent facilement à leur museau 
constitué d’une feuille nasale en forme de fer à cheval. Le petit 
rhinolophe est le plus petit représentant, pesant le poids d’un 
sucre. 

C’est une espèce anthropophile car les colonies de 
reproduction sont presque exclusivement localisées dans des 
constructions humaines. Comme toutes les chauves-souris de 
France, le petit Rhinolophe est insectivore. Il chasse 
essentiellement dans les haies et en lisière de forêts où il 
capture ses proies jusque sur les feuilles des arbres. 

Ces animaux pâtissent de la fermeture des caves et des 
greniers mais aussi du traitement chimique des charpentes qui 
les intoxique. Des actions simples comme la mise en place de 
« chiroptières » peuvent permettre leur maintien dans les 
centres des villages. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/60313 

 

Le Moro-Sphinx (Macroglossum stellatarum) 
Espèce esthétique 

 Taille : 4 à 5 cm Observation : mai à août 

 

Il est souvent et facilement vu, quelquefois même surnommé 
ou confondu avec l’oiseau-mouche du fait de son vol 
stationnaire (rendant ses ailes comme invisibles). 

C’est un papillon dit “de nuit” à cause de ses antennes qui ne 
sont pas en forme de massue mais il est pourtant d’activité 
diurne. Sa longue trompe qui lui sert à butiner le nectar au fond 
des fleurs. Il est répandu partout en France, mais plus 
commun dans le Sud, de mars à novembre. Sa chenille se 
développe sur les Gaillets. 

Attention, 2 autres espèces de Sphinx aux ailes et abdomens 
plus colorés sont également connues en Méditerranée mais 
n’ont pas été signalées. Dans la commune, l’espèce a été noté 
plus d’une quinzaine de fois. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/54829 

 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) Espèce emblématique 
Espèce protégée Taille : 17 à 19 cm Observation : avril à septembre 

 

L’hirondelle rustique se distingue de ses cousines 
(Hirondelle de fenêtre, Hirondelle de rocher...) par sa gorge 
rousse et par les deux longs filets qui terminent sa queue. 

Lors des migrations elles peuvent voler en groupes 
importants constitué parfois de milliers d’individus. 
Exclusivement insectivore, elle chasse et s’abreuve en vol. 
Des espaces dégagés ainsi que des points d’eau lui sont 
donc nécessaires. 

La construction de son nid se fait presque exclusivement sur 
des bâtiments, souvent dans des étables, hangars ou 
garages (non sur les façades comme les Martinets ou les 
Hirondelles de fenêtre). Pour cela, elle ramasse de la boue 
et des matières fibreuses et assemble le tout en forme de 
coupe. 

L’Hirondelle rustique est de moins en moins présente dans 
notre région. Sa dépendance vis-à-vis du bâti humain ainsi 
que la diminution de la biomasse des insectes, ces dernières 
décennies, sont de sérieuses menaces à sa survie. 

 

Fiche Biodiv’Cévennes : 
https://biodiversite.cevennes-
parcnational.fr/espece/3696 

Landsvale 

E. Sulmont 
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Analyse globale et synthèse des enjeux 

1. Connaissance de la biodiversité : où en sommes-nous ? 

 Connaissance globale et par groupe  

L’ABC a permis une amélioration significative de la 
connaissance. Pour évaluer son niveau, il est 
cependant intéressant de comparer le nombre 
d’espèces connues à des références comme la liste 
du Parc national ou celle du territoire métropolitain.  

Il ne s’agit que d’éléments « indicatifs » qui doivent 
être confrontés aux avis d’experts connaissant bien 
les cortèges d’espèces attendus sur le territoire. 

Cette analyse montre qu’une partie des groupes 
bénéficie d’un bon niveau de connaissance : 

o les odonates avec 33 espèces, un nombre qui 
traduit la diversité des cours d’eau présents sur 
la commune (gradient altitudinal, cours d’eau de 
tailles différentes...) mais aussi le travail de 
recherche effectué par les acteurs locaux, les 
fougères avec un tiers des espèces connues en 
France ; 

 

o les chauves-souris avec 10 espèces, soit près de 
29% du nombre d’espèces en France (grâce au 
SHVC et à l’inventaire mené par le Cogard  
durant l’ABC) ;  

o les poissons (7 espèces) sont bien connus grâce 
au travail des acteurs de la pêche associative 
(FDPPMA30) et de l’OFB (Office français de la 
biodiversité). 

La connaissance de certains groupes mériterait, en 
revanche, d’être approfondie. Il s’agit en particulier 
des mousses, lichens et champignons qui pourraient 
révéler des surprises dans les forêts anciennes de la 
commune. 

La répartition de certaines espèces protégées ou 
menacées, comme l’Ecrevisse à pattes blanches, 
mériterait d’être précisée. 

Certains groupes d’insectes sont également sous 
inventoriés au regard de leur grande diversité en 
France. C’est le cas des coléoptères, des diptères, 
des hémiptères (punaises), des hyménoptères 
(guêpes, abeilles..) ainsi que des papillons de nuit.

 

Groupes Nombre d'espèces 
inventoriées  

Espèces 
connues en 
France 

Niveau de 
connaissances 

Faune 
invertébrée 

Arachnides 4 1620 0,2 % 
Coléoptères 124 10626 1,2 % 

Diptères (mouches) 1 8834 0,0 % 

Ephémères 8 144 5,6 % 

Hémiptères (punaises, cigales, pucerons) 5 3299 0,2 % 

Hyménoptères (guêpes, abeilles, fourmis) 12 8504 0,1 % 

Lépidoptères (Papillons) 96 5480 1,8 % 

Mantidés (Mantes) 2 8 25,0 % 

Mécoptères (mouches scorpions) 1 10 10,0 % 

Odonates (libellules, demoiselles…) 33 97 34,0 % 

Criquets, grillons, sauterelles... 39 231 16,9 % 

Faune vertébrée 

Amphibiens 6 37 16,2 % 

Chauve-souris 10 35 28,6 % 

Mammifères (hors chauve-souris) 18 133 13,5 % 

Oiseaux 86 575 15,0 % 

Poissons 7 84 6,0 % 

Reptiles 11 45 24,4 % 

Gastéropodes (escargot, limaces) 1 637 0,2 % 

Flore vasculaire 
Plantes à fleurs/graines 691 7750 8,9 % 

Fougères 38 114 33,3 % 

Mousses et hépatiques  203 1000 20,3 % 

Fonge Lichens 19 3160 0,6 % 

Champignons 36 24495 0,1 % 
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 La répartition géographique  

Pour étudier la répartition des connaissances sur un 
territoire, il est possible de comptabiliser le nombre 
de données disponible par « maille ». La commune 
a ainsi été virtuellement découpée en 31 carrés d’un 
kilomètre de côté. Les prospections menées durant 
l’ABC ont permis de visiter des mailles vides et 
d’améliorer la connaissance des secteurs les 
moins renseignés (dans la limite de leur 
accessibilité). 

Au terme de la démarche, toutes les mailles 
disposent d’au moins une donnée naturaliste et 
seules 5 situées en marge, sont encore dépourvues 
d’observation pour la faune et la flore. En outre, 9 
mailles dépassent les 100 observations pour la 
faune (soit près de 29% des mailles communales) et 
10 pour la flore (32%). 

 

2. Espèces et habitats à enjeux 

 Les espèces d’intérêt patrimonial  

La commune accueille un très grand nombre 
d’espèces qualifiées de « patrimoniales » car elles 
sont protégées, rares ou menacées. Elles révèlent la 
qualité et la diversité de ses milieux naturels. 
Comme il serait trop long de les lister, toutes ces 
espèces ont été signalées dans l’annexe 1. 

Quelques éléments d’analyse :  

o concernant la flore et les champignons, 9 
espèces bénéficient d’un statut de protection 
règlementaire (au niveau national ou européen).  

4 espèces sont considérées comme 
menacées (selon la méthode de l’union 
internationale pour la conservation de la nature – 
UICN) et 18 sont qualifiées à enjeux de 
conservation pour le Parc national (des 
espèces sensibles, endémiques ou présentant 
une grande part de leurs effectifs dans les 
Cévennes) ; 

 

o concernant la faune, 114 espèces bénéficient 
d’un statut de protection règlementaire, 16 
sont menacées et 43 sont à enjeux pour le 
Parc national. C’est un résultat assez 
exceptionnel. 

 
Parmi les espèces patrimoniales « découvertes » 
durant l’ABC, on peut citer notamment : 

o la Diane (Zerynthia polyxena), une très belle 
espèce de papillon,  protégée et à très fort enjeu 
pour le Parc, dont plusieurs individus ont été 
observés vers La Mouline ; 

o la Rosalie des Alpes, un beau coléoptère 
emblématique des vieilles hêtraies, qui a été 
observé deux fois dans le village (notamment par 
les écoliers qui travaillaient sur le projet d’aire 
terrestre éducative) ; 

o l’Oenanthe à feuilles de peucédan, une plante 
des zones humides (étangs, tourbières) observée 
au niveau d’Aiguebelle et qui est très rare dans le 
Parc national. 

Le Lézard catalan des Cévennes (Podarcis liolepis 
cebennensis) n’a pas été détecté depuis 2015 et 
2016, mais sans doute faute de prospections 
herpétologiques pour l’ABC. 

L’Azuré du Serpolet (Phengarisarion), connu sur la 
commune dans les années 1930 à 1950,  n’a pas été 
retrouvé malgré l’organisation de prospections 
spécifiques. Ce papillon des milieux secs,  espèce 
protégée et d’intérêt européen, a été recherché dans 
des prairies comportant ses plantes-hôtes (Origan et 
Thyms). Il est en régression généralisée en France. 

 

La carte suivante présente la répartition globale 
des  espèces patrimoniales sur la commune. 

 

Ce document nécessite une analyse plus détaillée. 
En effet, la quasi-totalité des oiseaux ont un statut de 
protection. Malgré leur caractère « patrimonial » 
certaines espèces ne présentent pas un enjeu réel 
sur le territoire (oiseaux qui ne font que passer, 
espèces abondantes localement, données très 
anciennes ou douteuses...). 

Pour identifier les zones les plus sensibles de la 
commune et faire des propositions d’actions 
pertinentes, une liste d’espèces « prioritaires » a 
donc été établie. 

Groupes 
faunistiques 

Espèces 
protégées 

Espèces 
menacées 

Enjeu Parc 
ou Région 

Insectes 6 6 11 

 Coléoptères 2  1 

 Hyménoptères    

 Lépidoptères 2 1 2 

 Libellules 2 5 7 

 Orthoptères   1 

Amphibiens 6   

Mammifères 15  8 

 Chiroptères 10  6 

Oiseaux 71 9 18 
Poissons et 
crustacés 4 1 4 

Reptiles 12  2 

Total général 114 16 43 

Groupes 
floristiques 

Espèces 
protégées 

Espèces 
menacées 

Enjeu Parc 
ou Région 

Plantes 6 2 15 

Fougères 1 2 3 

Mousses 2   

Total général 9 4 18 
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Légende :  

- Niveau de menace sur l’espèce, extrait des « listes rouges » réalisées 
à différentes échelles selon les groupes (Europe, France, Occitanie) : 

VU = Vulnérable 
EN = en danger 

CR=En danger critique 
- Niveaux d’enjeux évalués par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel  (sept 2019) et le Parc national des Cévennes (2019) : 
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Liste des espèces « prioritaires » pour l’identification des enjeux  

Groupe 

taxonomique 
Nom français 

Dernière 

observation 

Espèce 

protégée 

Espèce 

menacée 

Enjeu 

région 

Enjeu 

PNC 

Plantes Aconit de Naples 2017         
Plantes Orchis à odeur de punaise 2018 oui       
Plantes Orchis à fleurs lâches 2018         
Plantes Halimium faux Alysson 2011         
Plantes Ciste de Pouzolz 2019 oui       
Plantes Hélianthème à bouquets 2009         
Plantes Aster à trois nervures 2018         
Plantes Oenanthe à feuilles de peucédan 2018         
Plantes Pulmonaire à feuilles longues des Cévennes 2011         
Plantes Saxifrage de Prost 2016         
Plantes Sérapias langue 2018         
Plantes Spiranthe d'été 2017 oui VU (France)     
Plantes Spiranthe d'automne 2016         
Plantes Vesce orobe 1985         

Chauve-souris Sérotine commune 2018 oui       
Chauve-souris Murin de Capaccini 2018 oui       
Chauve-souris Murin à oreilles échancrées 2018 oui       
Chauve-souris Noctule de Leisler 2018 oui       
Chauve-souris Grand rhinolophe 2018 oui       
Chauve-souris Petit rhinolophe 2019 oui       
Coléoptères Cerf-volant (mâle), Biche (femelle) 2015 oui       
Coléoptères Rosalie des alpes 2019 oui    
Crustacés Écrevisse à pattes blanches (L') 2017 oui VU (France)     
Fougères Botrychium à feuilles de Matricaire 2002 oui VU (France)     
Fougères Dryoptéris des Cévennes 2018   VU (France)     
Papillons Azuré du Serpolet (L') 1939 oui       
Papillons Diane (La) 2018 oui       

Mammifères Castor d'Europe 2018 oui       
Mammifères Loutre d'Europe 2018 oui       

Libellules Cordulie à corps fin (La) 2018 oui       
Libellules Cordulégastre bidenté (Le) 2018         
Libellules Leucorrhine douteuse (La) 2006   EN (Région)     
Libellules Cordulie splendide (La) 2018 oui VU (Région)     
Libellules Gomphe à forceps méridional (Le) 2018         
Libellules Cordulie arctique (La) 2006   EN (Région)     
Libellules Sympétrum du Piémont (Le) 2003   EN (Région)     
Oiseaux Cincle plongeur 2017 oui       
Oiseaux Circaète Jean-le-Blanc 2018 oui       
Oiseaux Pic épeichette 2016 oui VU (France)     
Oiseaux Pic noir 2019 oui       
Oiseaux Bruant fou 2009 oui       
Oiseaux Gobemouche noir 2017 oui EN (Région)     
Oiseaux Bec-croisé des sapins 2009 oui       
Oiseaux Bergeronnette des ruisseaux 2017 oui       
Oiseaux Bondrée apivore 2015 oui       
Oiseaux Pouillot de Bonelli 2013 oui       
Oiseaux Hirondelle de rochers 2016 oui       
Oiseaux Bouvreuil pivoine 2017 oui VU (Région)     

Criquets, grillons... Criquet de l’Aigoual 2017         
Poissons Chabot, Chabot commun 2017 oui       
Poissons Truite commune 2017 oui       
Poissons Blageon 2017 oui       
Reptiles Couleuvre de Montpellier 2018 oui       
Reptiles Lézard catalan 2015 oui       
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 Les habitats naturels d’intérêt patrimonial   

A Génolhac, deux cartographies des habitats 
naturels ont été conduites : dans le cœur du Parc 
national (2009-2010) et dans le site Natura 2000 
« Hautes vallées de la Cèze et du Luech » (2012-
2013).  

Les vallées de l’Homol et de l’Amalet ont été 
étudiées mais n’ont pas été retenues dans le 
périmètre du site Natura 2000. Une demande 
d’extension est en cours à l’initiative du Syndicat 
mixte des hautes vallées cévenoles.    

Dans la forêt domaniale de Malmontet, les 
boisements patrimoniaux sont des hêtraies, 
montagnardes (hêtraies-sapinières à Dentaire 
pennée, à Houx et Luzule des neiges). La forêt 
domaniale de l’Homol se distingue par ses chênaies 
méditerranéennes dont plusieurs chênaies vertes 
(dites yeuseraies) sur schiste et une chênaie 
pubescente acidiphile. 

Ces boisements sont principalement gérés par 
l’ONF et bénéficient d’actions de préservation dans 
le cadre d’un partenariat avec le PNC (ilots de 
sénescence, arbres remarquables préservés...). Ces 
démarches doivent se poursuivre pour augmenter 
l’intérêt des boisements et leur capacité d’accueil 
pour la faune et la flore.  

Dans le site Natura 2000, Hautes vallées de la Cèze 
et du Luech, les principaux habitats patrimoniaux  
sont : 

o les « prairies de fauche », localisées le long du 
Luech, de l’Homol et de l’Amalet; 

o les « forets de Frênes et d’Aulnes », situées le 
long des mêmes cours d’eau, dont les surfaces 
se limitent parfois à un mince cordon. 

Ces deux habitats sont soumis à plus de pressions 
que les précédents. Les prairies sont sensibles à 
l’intensification des pratiques agricoles (engrais, 
retournement, ensemencement, conversion en 
maraichage...) comme à leur abandon. Les 
boisements alluviaux sont particulièrement 
concernés par les espèces exotiques 
envahissantes.  

Le site comporte également des châtaigneraies 
mais celles-ci ne sont d’intérêt européen qu’en 
contexte méditerranéen. Confirmer leur niveau de 
patrimonialité nécessitera des visites de terrain 
complémentaires. 

Des « suintements temporaires sur silice » sont 
présents le long du Luech mais il se pourrait bien 
qu’ils soient présents à plusieurs endroits du 
territoire. On observe dans ces zones humides une 
flore et une faune assez originales (Sérapias langue, 
Ophioglosse, Spiranthé d’été, Cordulégastre 
bidenté...) 

 

 

 

Le tableau suivant présente les habitats identifiés 
comme à « fort enjeu » patrimonial lors des deux 
inventaires : 

Nom de l'habitat naturel 
Code 

(corine 
biotope) 

Code 
NATURA 

2000 

Niveau 
d’enjeu 

Dans le site Natura 2000  

Prairies de fauche de basse 
altitude 

38.2 6510 Exceptionnel 

Petits gazons amphibies 
méditerranéens 

22.341 3170 Très fort 

Bois de Châtaigniers (en 
contexte méditerranéen) 

41.9 9260 Très fort 

Forêt de Frênes et d'Aulnes 
des fleuves médio-européens 

44.3 91E0 Très fort 

Lits de graviers 
méditerranéens 

24.225 3250 Fort 

Dans le cœur du Parc national 

Chênaies pubescentes 
acidiphiles 

41.5   Exceptionnel 

Forêt de Frênes et d'Aulnes 
des fleuves médio-européens 

44.3 91E0 Très fort 

Hêtraies, Hêtraies Sapinières 
et Sapinières acidiphiles 

41.12 9120 Très fort 

Hêtraies Chênaies acidiphiles 41.12 9120 Très fort 

Hêtraies neutroclines 41.174 9130 Très fort 

Chênaies vertes 
supraméditerranéennes sur 
schiste 

45.32 9340 Fort 

Tillaies sur blocs cristallins 41.4 9180 Fort 

 

 

  

FOCUS  sur   
« la notion d’habitat naturel » 

En prenant le temps d’observer les forêts, les 
prairies, les pelouses, les zones humides… un 
observateur attentif peut deviner, au sein de 
chaque grand milieu,  une déclinaison d’entités 
qui présentent une flore et une faune différente 
généralement en lien avec des 
caractéristiques physiques particulières 
(altitude, exposition, humidité, sol, activités 
humaines…).   

On distinguera, par exemple, des types de 
pelouses (sèches, semi-sèches, montagnardes, 
pionnières…) ou bien différents boisements (des 
chênaies, des hêtraies, des châtaigneraies…).  

Leur détermination, selon des typologies 
européennes (Corine biotope, Natura 2000), 
permet aux experts d’évaluer la rareté des 
milieux naturels, leur état de conservation ou bien 
d’orienter des modalités de gestion. 
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     Prairies de  fauche                                                           Hêtraie de la forêt de Malmontet 

 

Juan Pablo Rodriguez Juan Pablo Rodriguez 
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3. Principales menaces pour la biodiversité 

 

Créée en 2012 sous la tutelle des Nations Unies et 
rassemblant aujourd’hui 129 états, l’IPBES (Plate-
Forme intergouvernementale scientifique et politique 
sur la biodiversité et les services éco systémiques), 
surnommé le « GIEC de la biodiversité », publie des 
rapports d’experts mondiaux qui confirment que la 
Terre est en train de subir sa sixième extinction de 
masse. 

Cinq principales causes de déclin de la biodiversité 
sont identifiées depuis plusieurs décennies, que ce 
soit à l’échelle planétaire ou locale :  

o la destruction des habitats et des espèces ;  
o les espèces exotiques envahissantes ; 
o la surexploitation des ressources ;  
o les pollutions ; 
o le changement climatique. 

 

Dans les paragraphes suivants, nous avons essayé 
d’identifier les menaces potentielles ou avérées sur 
le territoire communal.  

 Espèces exotiques envahissantes  

L’introduction d’espèces exotiques envahissantes 
est l’une des causes majeures d’atteintes à la 
biodiversité au niveau international. Elles peuvent 
menacer les écosystèmes, les habitats naturels ou 
les espèces indigènes avec des conséquences 
écologiques, économiques et sanitaires négatives. 

Le danger est qu’elles peuvent, sous certaines 
conditions, accaparer une part trop importante des 
ressources dont les espèces indigènes ont besoin 
pour survivre.  

Il s’agit clairement d’un enjeu très important pour 
la commune, en particulier le long des cours d’eau 
et en périphérie des habitations. 

 

Parmi les espèces inventoriées sur la commune 30 
plantes sont considérées comme exotiques et 
envahissantes : 

Nom latin Nom français Type d’enjeu 

Acacia dealbata Mimosa argenté Enjeu régional (Occ) 

Acer negundo Érable negundo Enjeu régional (Occ) 

Ailanthus altissima Faux vernis du Japon Enjeu européen 

Amaranthus deflexus Amarante couchée À surveiller 

Ambrosia 
artemisiifolia 

Ambroise élevée Enjeu régional (Occ) 

Artemisia annua Armoise annuelle À surveiller 

Artemisia 
verlotiorum 

Armoise des Frères 
Verlot, 

Enjeu régional (Occ) 

Bidens frondosa Bident feuillé Modéré 

Buddleja davidii 
Buddleja du père 

David 
Enjeu régional (Occ) 

Campylopus 
introflexus 

 À surveiller 

Cyperus eragrostis Souchet vigoureux Modéré 

Datura stramonium Stramoine Modéré 

Dysphania 
ambrosioides 

Chénopode fausse 
Ambroisie 

Modéré 

Erigeron sumatrensis 
 

Vergerette de 
Barcelone 

 

Enjeu régional (MP) 
 

Euphorbia maculata 
 

Euphorbe de Jovet 
 

À surveiller 

Helianthus tuberosus Topinambour Émergente 

Impatiens balfouri 
Impatience de 

Balfour 
Modéré 

Impatiens 
glandulifera 

Balsamine de 
l'Himalaya 

Enjeu européen 

Iris germanica Iris d'Allemagne À surveiller 

Juncus tenuis Jonc grêle Enjeu régional (MP) 

Oenothera biennis Onagre bisannuelle Enjeu régional (MP) 

Oxalis articulata Oxalis articulé À surveiller 

Phytolacca 
americana 

Raisin d'Amérique Modéré 

Reynoutria japonica Renouée du Japon Enjeu régional (Occ) 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia Enjeu régional (Occ) 

Senecio inaequidens Séneçon sud-africain Enjeu régional (Occ) 

Spiraea japonica Spirée du Japon Enjeu régional (MP) 

Sporobolus indicus Sporobole fertile Modéré 

Veronica persica Véronique de Perse Enjeu régional (MP) 

Vitis vinifera subsp. 
vinifera 

Vigne cultivée À surveiller 

 

Concernant la faune, 3 espèces exotiques 
envahissantes ont été signalées : 

Nom latin Nom français Type d’enjeu 

Cydalima 
perspectalis Pyrale du buis À surveiller 

Harmonia axyridis Coccinelle asiatique (la) À surveiller 
Vespa velutina 

nigrithorax Frelon à pattes jaunes Enjeu 
européen 

 

 
La Renouée du Japon, une espèce très problématique 

sur la commune de Génolhac 
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FOCUS  sur 
« La Pyrale du Buis » 

C’est une espèce de papillon nocturne qui est originaire 
d’Extrême-Orient (Japon, Chine et Corée). Elle a été 
introduite accidentellement en Europe, avec des 
végétaux : observée en Allemagne vers 2005, en 
France à partir de 2008 (en Alsace),  elle est notée 
dans tous les départements français depuis 2017 !  

Elle s’est bien adaptée aux « buxaies » naturelles et 
peut localement présenter des proliférations 
spectaculaires, surtout à la fin de l'été. Les chenilles, 
causent des dégâts très importants aux buis 
d'ornement ou sauvages. L’adulte est attiré par la 
lumière et ne vole de jour que s’il a été dérangé. 

A Génolhac, seulement 2 observations ont été notées 
durant l’ABC. L’espèce est sans doute bien plus 
présente mais ne semble pas causer de dégât majeur 
aux Buis pour l’instant. 
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Robinier faux-acacia 
Robinia pseudoacacia 

Onagre bisannuelle 
Oenothera biennis 

Armoise des frères Verlot 
Artemisia verlotiorum 

Véronique de Perse, Véronique 
commune 

Veronica persica 

Buddleia du père David, Arbre aux papillons 
Buddleja davidii 

Taille : 20 à 30 m 

Floraison : mai à juillet 

Taille : 0,8 à 1,2 m 

Floraison : juin à septembre 

Taille : 20-100 cm 

Floraison : août à octobre. 

Taille : 10-40 cm 

Floraison : mars à octobre 

Taille : 0,5-5 m   

Floraison : juin à septembre. 

  

  

Mimosa argenté 
Acacia dealbata 

Vergerette de Barcelone 
Erigeron sumatrensis 

Balsamine de Balfour 
Impatiens balfour 

Jonc grêle 
Juncus tenuis 

Taille : 8 à 12 m 

Floraison : décembre à mars 

Taille : jusqu’à 2 m 

Floraison : aout à septembre 

Taille : 0,3-0,8 m 

Floraison : mai à septembre 

Taille : 20-40 cm 

Floraison : juin à septembre 
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 La destruction des espèces et des habitats 

La menace la plus évidente pour la biodiversité est 
la destruction directe des espèces qu’elle soit 
volontaire ou involontaire (par collision, piégeage, tir, 
empoisonnement, …). En réalité, c’est la destruction 
de leurs habitats et/ou leur fragmentation qui pose le 
plus souvent problème. 

En dégradant les fonctionnalités des habitats dont 
les espèces vivantes ont besoin pour se nourrir, se 
reproduire ou passer les mauvaises saisons, ces 
actions humaines dégradent peu à peu la 
biodiversité.  

La gestion forestière ressort comme un élément 
important du fait de la surface concernée sur la 
commune (85% du territoire). Une intensification des 
pratiques d’exploitation peut avoir des impacts 
notables sur les populations d’oiseaux, d’insectes, 
sur la flore. A contrario, une gestion adaptée peut 
générer des effets très positifs : maintien de 
suffisamment de bois mort et des vieux arbres (ilots 
de sénescence), peuplements diversifiés et à base 
d’essences locales, travaux réalisés hors période de 
nidification... La présence de beaucoup de forêts 
publiques est une forme de sécurité mais les bois 
privés pourraient jouer un rôle important (ex : 
présence possible de très vieux arbres).  

Les cours d’eau et les zones humides sont 
également des éléments remarquables et parmi les 
plus fragiles de la nature communale. L’entretien 
trop rigoureux de la végétation rivulaire ou son 
artificialisation (gravats, béton, dépôt de végétaux  
comportant des espèces exotiques...), le drainage 
de zones humides, la conversion de prairies en 
cultures, la mauvaise gestion de travaux en bordure 
de rivière... peuvent avoir des impacts majeurs sur 
certaines espèces. 

A Génolhac, même si l’urbanisation reste limitée, 
la question de son étalement pourrait se poser 
(un PLUi est en projet).  

Aux abords des habitations, les zones de jardins, de 
cultures, de prairies ou de vergers constituent une 
mosaïque de zones ouvertes qui peuvent être 
riches en biodiversité lorsqu’elles elles sont gérées 
de manière respectueuse (réduction de l’usage des 
phytosanitaires, maintien des haies, murets, mares, 
vieux arbres...). Dans ces zones, une somme de 
petites actions individuelles ou collectives peuvent 
avoir des effets bénéfiques (prairies fleuris, fauche 
tardive, haies d’essences locales, abris et gîte pour 
oiseaux chauve-souris, insectes, hérissons…).  

Les activités sportives et récréatives peuvent être 
source d’impacts et en particulier de dérangement 
pour certaines espèces. La commune pourrait 
intégrer la biodiversité dans ses projets, notamment 
avec le projet de city-stade dans le jardin de la 
Maison Pons en cœur de village et également avec 
le projet de sentier le long de la Gardonnette entre le 
camping et le village. 

 

 Les pollutions 

A Génolhac, des pollutions chimiques ou physiques  
pourraient toucher les cours d’eau. Il existe un risque 
de rejet accidentel en zone urbaine et le long des 
voiries (défaillance d’une station d’épuration, 
accident, fuite de transport routier de produits 
dangereux…), des rejets possibles depuis les 
habitations le long de la Gardonnette (problèmes de 
raccordements, vidange de piscine chlorée, 
ruissellement...) ou de manière plus diffuse via des 
apports du bassin versant (phytosanitaires, 
particules fines, sable ou matières en suspension, 
métaux lourds ou autres produits chimiques 
polluants...).  

Une pollution s’est produite dans le village, il y a une 
dizaine d’années, mais son origine n’a pas été 
identifiée. Les questions du lavage de véhicules sur 
la chaussée (pompiers), le déversement du sel en 
période de pluie, et l’entretien des voies ferrées ont 
été soulevées par des acteurs locaux.  

La commune peut limiter certaines sources de 
pollution : en informant les habitant(e)s, en 
proscrivant l’usage de produits phytosanitaires par 
ses services, en soutenant les productions en 
agriculture biologique, en luttant contre les dépôts de 
déchets, en optimisant l’assainissement collectif et 
individuel, en promouvant les déplacements non 
polluants, en incitant à la collecte des produits 
chimiques et polluants… Notamment pour la 
préservation des Ecrevisses à pattes blanches. 

 La surexploitation des ressources 

Les ressources naturelles peuvent être considérées 
comme « un capital » à préserver pour les 
générations futures.  

Dans la commune de Génolhac, les principales 
exploitations de ressources naturelles concernent 
les forêts (bois de chauffage et petites coupes 
individuelles), le prélèvement d’eau dans l’Homol et 
ses affluents (arrosage des potagers, jardins ou 
vergers en fonds de vallée), l’agriculture, la pêche de 
loisirs et la chasse (a priori au gros gibier, dont 
Sanglier essentiellement).  

Les activités humaines de la commune et ses 
habitant(e)s ou visiteurs semblent loin de la 
surexploitation des ressources. L’élément le plus 
sensible est sans doute le partage de la ressource 
en eau, surtout dans un contexte de changement 
climatique et sur un territoire aux faibles capacités 
de stockage géologique.  

Les milieux aquatiques de la commune abritent une 
forte biodiversité (écrevisses, libellules, loutre...) qui 
pourrait être impactée par une diminution des 
débits concomitante à une augmentation des 
températures. Une gestion économe et  concertée 
de la ressource en eau sera de plus en plus 
nécessaire. 
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 Le changement climatique 

Les engagements de l’accord de Paris, signés lors 
de la COP21 (2015), visent à limiter le réchauffement 
mondial à 2 °C en 2100.  

D’ores et déjà certaines espèces typiques des 
milieux d’altitude régressent à partir de leurs 
implantations les plus basses et/ou colonisent des 
zones plus hautes, lorsque cela est possible. 

Certains animaux qui se déplacent ou adaptent leurs 
comportements assez vite (oiseaux, papillons, 
mammifères) peuvent se trouver en difficulté si les   
plantes hôtes ou les proies dont ils dépendent ne 
suivent pas la même évolution (ex : naissances des 
oisillons après le pic d’éclosion des insectes). 

Les espèces aquatiques, comme les poissons 
d’eaux vives, éprouvent des difficultés pour 
s’adapter à des eaux plus basses et  plus chaudes 
en été (notamment lorsque la migration est 
perturbée par des obstacles). 

Enfin, les changements attendus peuvent être 
propices au développement d’espèces invasives qui, 
en Europe, génèrent déjà des impacts notables sur 
les communautés végétales et animales. 

A Génolhac, il est difficile de dire quels seront les 
effets du réchauffement climatique et leurs impacts 
sur la biodiversité. Dans les milieux forestiers, on 
peut imaginer des difficultés pour certains arbres 
comme le châtaigner à basse altitude.  

Les écosystèmes aquatiques et humides pourraient 
être fortement impactés par la diminution des eaux 
de fonte de neige et des précipitations en général, 
ainsi que l’augmentation des températures 
maximales.  

La création de retenues de stockage (à vocation 
agricole ou autre) pourrait être perçue comme 
une solution mais elle impacterait, au contraire, 
les espèces les plus fragiles,  souvent 
dépendantes des eaux vives et fraiches (truite, 
écrevisse, loutre...). 

Même si la problématique est mondiale, la commune 
peut « faire sa part » et s’impliquer de différente 
manières : 

o en contribuant à la  sensibilisation des 
habitant(e)s ; 

o en s’inscrivant dans une démarche d’exemplarité 
(plan climat communal, rénovation thermique, 
alimentation dans les écoles....),  

o en préservant les milieux naturels qui piègent du 
carbone (forêts, prairies permanentes, 
tourbières...) ;  

o en soutenant des projets  locaux en faveur de la 
sobriété énergétique et de la transition 
écologique (compostage, rénovation de 
bâtiments, circuits courts, agriculture 
régénératrice, économies d’eau...). 

 

 

 

« L’adaptation au changement climatique dans les Cévennes » 

EN 2019, le PNC a confié à un réseau de chercheurs la réalisation d'un "cahier thématique" faisant la synthèse 
des connaissances scientifiques sur le changement climatique et ses implications potentielles sur la vie dans 
les Cévennes (GREC-SUD et RECO). A une échéance de 2070, les modélisations ont permis d'évaluer une 
augmentation de la température moyenne annuelle de +1.5 à 5°c, une augmentation des températures 
maximales estivales, une diminution importante du nombre de jours de gel, une baisse globale des 
précipitations (-10 à 15% en hiver, -30% en été) non compensée par les pluies fortes en intersaison... 

 
Extrait du cahier thématique « Adaptation du Parc national des Cévennes au changement climatique et à ses impacts » 
(2020 - PNC, GREC-SUD, RECO, AIR) 
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4. Synthèse des enjeux 

La production de la carte de synthèse des enjeux 
communaux est l’un des moments clés de la 
démarche ABC. Ce document doit permettre de 
visualiser rapidement les secteurs les plus riches 
ou les plus sensibles du territoire, de mettre en 
évidence des enjeux supra-communaux aussi bien 
que des problématiques ou des potentialités très 
spécifiques à la commune.  

Il s’agit également d’un élément structurant pour 
l’élaboration du plan d’action communal même si 
la biodiversité dite « ordinaire » doit aussi faire l’objet 
de mesures dans ce dernier. 

La construction de la carte a nécessité la compilation 
d’éléments bibliographiques, des données 
naturalistes collectées durant l’ABC et 
d’informations issues du comité de suivi.   

Les critères suivants ont été déterminants : 

 la présence de dispositifs destinés à protéger 
et à valoriser la biodiversité ; 

 les habitats à forts enjeux écologiques (intérêt 
européen et enjeux au titre du Parc national) ; 

 les observations d’espèces faunistiques et 
floristiques patrimoniales (statuts de 
protection, enjeux pour le Parc national) ou 
envahissantes ; 

 les enjeux identifiés concernant les trames 
écologiques ; 

 les autres enjeux signalés par les membres du 
comité de suivi (aspects socio-économiques, 
projets d’aménagements, potentialités en 
termes de sensibilisation et d’implication du 
public...). 
 

Les zones pré-identifiées par le COGARD et le Parc 
national des Cévennes ont été présentées sur le 
terrain et validées lors d’une journée de concertation 
le 24/11/2021. 

La carte est accompagnée par un tableau précisant, 
pour chaque entité, les enjeux retenus ainsi que des 
éléments explicatifs et des préconisations 
générales.  

Un document de travail qui détaille les raisons du 
choix de chaque enjeu est joint dans l’annexe 2.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juan Pablo Rodriguez 
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Tableau de synthèse des enjeux sur la commune de Génolhac 

 

 

Milieu 
Zone concernée 

(numéro) 
Synthèse des enjeux 

Milieux 

humides et 

milieux 

aquatiques 

L'Homol et ses 
affluents 

(Gardonnette, 
Amalet…) (1) 

Les cours d'eau issus du Mont-Lozère sont le premier support de la biodiversité communale. 
Dans leurs parties amont, l'Homol et ses affluents accueillent des espèces rares ou protégées 
liées à la qualité de ses eaux vives et au caractère naturel des berges (Ecrevisse à pattes blanches, 
Truite, Cincle plongeur, ...).  
Le Luech  et les parties basses de l'Homol ou de la Gardonnette  présentent une plus grande 
diversité d'espèces  (poissons, Loutre, insectes, oiseaux...), dont certaines sont également à haute 
valeur patrimoniale (plusieurs libellules notamment), et sont bordés localement par des zones 

humides remarquables (ex : boisements de frênes et d'Aulnes dans le site Natura 2000).  
La préservation de ces milieux repose sur la protection de la ressource  et de la qualité des eaux 
mais aussi sur le maintien de rives "naturelles" porteuses d'une ripisylve continue et diversifiée. 
La présence de nombreuses plantes exotiques envahissantes est une problématique forte sur 
cette partie du territoire (dégradation des berges, pression sur les espèces locales...). 

Le Luech (2) 

Suintements 
siliceux et zones 

humides 
ponctuelles (3)  

L'observation de la flore et des libellules de la commune a permis de localiser des milieux 

humides de petites tailles mais qui recèlent une biodiversité remarquable (Sérapias langue, 
Spiranthe d'été, Cordulégastre bidenté...). Ces suintements temporaires sont situés sur des 
pentes rocheuses siliceuses, au bord de ruisseaux intermittents ou de rivières.  Ce sont des 
milieux qui s'assèchent l'été et dont les espèces ne sont souvent visibles qu'en début de saison. 
Le nombre de sites est certainement sous-évalué mais leur configuration fait qu'ils ne subissent 
pas forcément de pression (travaux de voirie ?).  
L'habitat naturel est susceptible d'être d'intérêt européen s'il est localisé  dans un site Natura 
2000. D'autres types de zones humides comme des mares, de petites zones marécageuses, 
d'anciens béals... existent certainement mais n'ont pas pu être cartographiés.  

Milieux 

boisés  

Forêt de 
Malmontet (4) 

La forêt domaniale de Malmontet comporte des vestiges de "forêts anciennes" mais elle est  
relativement jeune car elle est issue d'un programme de replantation datant d'il y a environ 100 
ans.  Elle comporte cependant des boisements montagnards de très fort intérêt (hêtraie, 
hêtraie-sapinière en particulier au niveau de Serre fageolle) et de petites zones humides  ou des 

clairières qui lui confèrent une certaine diversité faunistique et floristique.   
Ce "potentiel" peut être développé via une gestion adaptée : augmentation du vieux bois et du 
bois mort propices à beaucoup d’espèces (oiseaux cavernicoles, coléoptères, lichens, 
champignons...),  maintien des éléments de diversité comme les zones humides ou les clairières, 
gestion en futaie irrégulière... 
Dans le cadre de son aménagement forestier, l'ONF a déjà mis en œuvre un certain nombre 
d'actions allant dans ce sens : plusieurs ilots de sénescence, arbres à loges préservés.... 

Forêt de 
l'Homol (5) 

La forêt domaniale accueille, en bordure de l'Homol, une population de "Botryche à feuille de 

matricaire", une petite fougère très rare et constituant un très fort enjeu pour le Parc national 
(cela lui vaut aussi d'être désignée en  ZNIEFF). Elle est constituée de boisements de feuillus 

assez représentatif des forêts naturelles des hautes vallées cévenoles. Il s'agit en particulier de 
plusieurs zones de Chênaie verte supra-méditerranéennes et d'une Chênaie pubescente qui 
marque la transition vers l'étage montagnard, en limite avec la commune de Vialas. Ces 
boisements doivent également vieillir pour exprimer toute leur biodiversité.  
L'ONF a mis en place un îlot de senescence et travaille en partenariat avec le PNC pour la gestion 
de ces forêts en cœur de Parc national. 

Autres 
boisements 

Privilégier les espèces autochtones (comme le Pin de Salzmann suite au dépérissement des 
châtaigniers) et les boisements diversifiés.  
Laisser du bois mort et des zones de vieillissement (ilots de senescences, protection d'arbres 
remarquables). 
Revaloriser les chênaies naturelles qui ont un réel potentiel. 
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Milieu 
Zone concernée 

(numéro) 
Synthèse des enjeux 

Milieux 

ouverts et 

semi-

ouverts 

Prairies de 
fauche (6) 

Les prairies de fauche des plaines se trouvent le long des cours d'eau sur des sols riches en 
alluvions, plutôt humides tout en étant bien drainés. Ces lieux fertiles sont utilisés de manière 
historique pour la production de fourrage (fauches, éventuellement pâturage de regain). Elles 
peuvent accueillir une grande biodiversité floristique et faunistique liée aux milieux ouverts, 

particulièrement précieuse dans nos vallées très boisées.  Elles constituent un enjeu exceptionnel 

pour le site Natura 2000 "Vallées de la haute Cèze et du Luech". 

Ces prairies sont menacées par des changements de pratiques agricoles (conversion en culture ou 
maraichage, apports d'amendements ou de produits phytosanitaires...) ou par l'urbanisation.  
Le SMHVC, structure animatrice du site Natura 2000, peut apporter son conseil aux 

propriétaires/exploitants souhaitant se mobiliser pour préserver ces habitats. 

Autres zones 
ouvertes ou 

buissonnantes 
d'intérêt (7) 

D'autres petits espaces ouverts ou semi-ouverts qui accueillent des espèces remarquables ont 
été identifiés.  Il s'agit en particulier : 

- au niveau de la Mouline basse, d'un site où a été observée la Diane, un superbe 
papillon à très fort enjeu pour le Parc national, 
- au niveau des Bouzèdes, une lande à Genet purgatif qui apporte une biodiversité 
originale pour la commune avec notamment le Criquet de l'Aigoual, 

- de nombreux espaces buissonnants aux ambiances méditerranéennes (maquis, 
matorrals), qui accueillent le  Ciste de Pouzloz, une plante endémique des Cévennes, 
protégée mais très abondante sur le territoire.  

Ces derniers espaces n'ont pas été cartographiés car ils sont trop nombreux mais ils contribuent 
aussi à la biodiversité communale (oiseaux, papillons, reptiles, criquets/grillons/sauterelles, lieux 
de chasse pour chauve-souris...).  Une réflexion sur les modalités d'entretien des abords des 

hameaux dans un optique de biodiversité serait intéressante (intégrer la défense incendie et 
éventuellement la question des pratiques anciennes de pastoralisme ?). 

Espaces 

aménagés 

Gite à 
chauve-souris 

(8) 

Les chauves-souris sont des espèces  qui ont connu un fort déclin au cours des dernières 
décennies (-54% depuis 2006, selon l'observatoire national de la biodiversité). Certaines utilisent 
des ouvrages d'origine humaine comme le Petit rhinolophe et de Grand rhinolophe dont des 
individus occupent régulièrement une mine au niveau de Pont-de-Rastel (en hivernage). D'autres 
sites sont certainement à prospecter sur le territoire (anciennes mines, galeries diverses, 
ouvrages divers...).  
Il serait intéressant de mieux identifier ces lieux et, si possible, de les sécuriser tout en conservant 
un accès pour les animaux. 

Village,  
hameaux et 

abords (jardins, 
vergers, 
haies….) 

Le village, les hameaux et leurs abords sont aussi des lieux importants pour l'accueil de la 

biodiversité.  

L'opération "Génolhac encadre sa flore" a bien mis en évidence la diversité des plantes, mousses, 
lichens qui ornent les murs. Certaines espèces d'hirondelles ou de chauve-souris nichaient jadis 
abondamment sur les façades ou dans les bâtiments. Les jardins et vergers peuvent être des 
lieux attractifs pour de nombreux insectes pollinisateurs, oiseaux,  mammifères. Certains très 

vieux arbres d'alignements ou localisés dans des parcs d'agrément peuvent accueillir des colonies 
de chauve-souris ou des coléoptères rares. 
Les choix d'aménagements (urbanisation, gestion de l'éclairage, assainissement...), les pratiques 
de jardinage (introduction d'espèces exotiques ou sauvegarde de variétés anciennes, usage de 
phytosanitaire...) ou de gestion des espaces verts et parcs arborés, la façon dont sont intégrés les 
cours d'eau dans le village peuvent en faire un espace riche, refuge pour la biodiversité, ou au 
contraire un espace hostile et une rupture dans les différentes trames écologiques. 
Enfin, ce sont certainement les endroits les plus adaptés pour sensibiliser les habitants et les 
mobiliser en faveur de la biodiversité. 

 

Le tableau complet des enjeux se trouve en annexe 2. 
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Plan d’actions communal en faveur de la biodiversité 
 

1. Démarche d’élaboration  

 

Le plan d’action communal en faveur de la biodiversité a été 
construit de manière à répondre aux principaux enjeux identifiés 
par les membres du comité de suivi, les experts et les habitants. 
Sa durée de mise en œuvre a été fixée à 10 ans. 

Une journée de travail du comité de suivi a été dédiée à son 
élaboration le 24/11/2021. La Mairie, le COGARD, le Syndicat 
des hautes vallées cévenoles et le Parc national ont animé cette 
rencontre.  

La matinée de terrain a été l’occasion de partager les enjeux 
identifiés dans les 4 grands milieux de la commune. Ils ont été 
illustrés grâce à des espèces et des habitats qui ont permis de 
mieux comprendre les besoins et les fragilités de la biodiversité 
communale.   

L’après-midi, un atelier en salle a été organisé pour faire émerger 
des d’actions. De nombreuses idées ont été proposées et 
débattues par les participants puis reportées dans un  compte-
rendu communiqué aux membres excusés. Un groupe de 
collégiens, disponible uniquement durant la matinée, a également 
transis des propositions par courriel. 

Un second temps de réflexion a été nécessaire, le 11/10/2022, 
pour hiérarchiser les propositions et sélectionner 10 actions 
prioritaires. L’objectif était d’identifier des actions pertinentes et en 
adéquation avec les capacités techniques et financières de la 
commune. Les autres actions ont été conservées dans le 
document. Beaucoup ne concernent pas la municipalité et 
pourront être mise en œuvre par des associations ou des 
institutions partenaires. 

Enfin, ces propositions d’actions ont été soumises au conseil municipal lors de sa séance de novembre 2022. 

Sur le plan formel, les actions ont été regroupées par grands milieux dans la continuité des présentations sur la 
biodiversité communale et les enjeux. 
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2. Mesures du plan d’action communal  

 

Liste des actions prioritaires 
 

MILIEUX BOISES Informer les propriétaires forestiers sur les modalités de gestion 
écologiques et développer la trame de vieux bois 

MILIEUX OUVERTS 
ET SEMI-OUVERTS 

Organiser un chantier participatif et festif pour mettre en valeur les 
prairies de fauche 

Préserver la trame des milieux ouverts sur les terrains publics 

MILIEUX HUMIDES 
ET AQUATIQUES 

Poursuivre l’inventaire des zones humides 

Sensibiliser les habitants et les entreprises à certaines sources 
pollutions des cours d’eau 

MILIEUX 
URBANISES ET 
LEURS ABORDS 

Impliquer les agents communaux dans la préservation et l’amélioration 
de la biodiversité 

Informer et sensibiliser les jardiniers à la biodiversité 

ACTIONS 
TRANSVERSALES 

Proposer des avis de recherche réguliers sur la biodiversité 

Sensibiliser sur les espèces exotiques envahissantes et continuer à les 
cartographier 

 Réaliser un répertoire de contacts 

 

Liste des autres actions 
 

MILIEUX BOISES 
Sensibiliser à la protection contre les incendies dans le respect de la 
biodiversité 

MILIEUX OUVERTS 
ET SEMI-OUVERTS 

Proposer des solutions collectives pour favoriser l’entretien de vergers, 
d’abords des hameaux et autres espaces ouverts non agricoles 

MILIEUX HUMIDES 
ET AQUATIQUES 

Sensibiliser les riverains à la nécessité de conserver les ripisylves 

MILIEUX 
URBANISES ET 
LEURS ABORDS 

Intégrer la biodiversité dans les projets et les rénovations des bâtiments 

Préserve la biodiversité nocturne et contribuer à la constitution d’une 
« trame noire » 

ACTIONS 
TRANSVERSALES 

Code de protection de la biodiversité 

Intégrer les enjeux biodiversité dans le PLU 

Prendre en compte la biodiversité dans les marchés publics 

Concours au collège 
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PLAN D’ACTION - Fiches actions prioritaires 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MILIEUX BOISES 

Action 
B1 

Informer les propriétaires forestiers sur les modalités de gestion écologiques 
et développer la trame de vieux bois 

 

Description : 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière intervient auprès des 
propriétaires pour les sensibiliser et les accompagner la gestion 
durable de leur forêt.  Il peut par exemple diffuser l’expérience de 
l'association syndicale libre de gestion forestière du Chambon (arrêt 
des coupes à blanc répétées, rédaction d'un plan simple de gestion, 
développement économique et gestion plus écologique), et les aides 
proposées par le Parc national.  

Un objectif sera  de sensibiliser les propriétaires pour contribuer à la 
« trame de vieux bois » du Parc national des Cévennes par la 
conservation d’arbres morts et la création d’ilots de sénescence pour 
développer la biodiversité globale des forêts et de permettre la 
conservation ou le retour d’espèces qui ont besoin de bois mort et de 
vieux arbres (lichens, coléoptères, champignons, oiseaux...). Des 
outils comme les contrats Natura 2000, les aides du PNC ou les 
obligations réelles environnementales (ORE) pourront être mis en 
avant pour inciter les propriétaires privés. 

 

Secteur 
concerné :  
Les propriétés 
forestières 
privées 

Espèces totems : flore, insectes liés au bois mort, biodiversité du sol, oiseaux, chauve-
souris, lichens … 

Maitrise d’ouvrage :  
CRPF 

Partenaires possibles : 
Pays Cévennes, Commune, ASLGF du 
Chambon, Charte forestière, SHVC, 
ONF, PNC 

Période de mise en œuvre : A minima une intervention durant la période de mise en 
œuvre du plan 
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 MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS 

Action 
O1 

Organiser un chantier participatif et festif pour mettre en valeur les prairies 
de fauche 

Description : 
Organiser un chantier participatif et festif de fauche manuelle pour 
montrer ce savoir-faire et valoriser une activité en déclin, présenter les 
nombreuses qualités des prairies permanentes et naturelles (qualités 
agronomiques, biodiversité, rusticité et résistance au changement 
climatique, stockage de carbone...). Il conviendra de constituer un 
groupe de travail sur la question pour organiser l’action, trouver un lieu, 
une filière de valorisation pour le foin. Le transfert de foin de prairies 
diversifiées vers des prairies plus pauvres pourra être testé. 

Secteur 
concerné :  
Prairies de fauche 
du site Natura 
2000  « Haute 
Cèze » 

Espèces totems : flore prairiale, papillons, orthoptères (criquets, grillons, sauterelles)… 

Maitrise d’ouvrage : 
Syndicat des hautes vallées cévenoles et 
Commune 

Partenaires possibles : 
Propriétaires et exploitants de prairies de 
fauche,  
lycée agricole, chambre d'agriculture, 
PNC 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 

 

Action 
O2 

Préserver la trame des milieux ouverts sur les terrains publics 

Description : 
Les espaces naturels ou semi-naturels «ouverts » sont relativement 
réduits sur la commune et ils sont soumis à des risques de mise en 
cultures, de maraichage, d’urbanisation...  L’idée est d’identifier les 
espaces en propriété publique (communaux,  délaissés routiers ou 
autres…) et les biens vacants sans maîtres pour les ré-ouvrir ou y 
préserver des pratiques favorables : prairies de fauche, pâtures 
extensives, espaces verts gérés par fauche tardive... Le potentiel de 
connexions entre les milieux ouverts existants ou à (re)créer sera un 
critère important. 

Secteur 
concerné :  
foncier 
communal, 
BVSM, délaissés 
routiers ou 
SNCF… 

Espèces totems : insectes pollinisateurs, flore des pelouses et prairies, orchidées… 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 

Partenaires possibles : 
SHVC, PNC 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 
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MILIEUX HUMIDES ET AQUATIQUES 

Action 
H1 

Poursuivre l’inventaire des zones humides 

Description :  
L’objectif serait d’inviter les habitants et acteurs du territoire à 
participer à l’inventaire des zones humides. Un avis de recherche 
pourrait être diffusé en s’appuyant sur des espèces emblématiques 
ou des indices faciles à identifier (pontes d’amphibiens, exuvies de 
libellules, plantes faciles à repérer comme les joncs et roseaux, 
belles et remarquables comme le Sérapias langue ou la Scorsonère 
des prés...). Une telle démarche participative mérite un programme 
d’animations/stages sur l’identification des espèces de zones 
humides, ainsi que l’organisation d’un évènement destiné à faire du 
lien au sein du réseau d’observateurs bénévoles. Des liens pourront 
notamment être recherchés avec le Programme Régional d’Actions 
Mares. 

 
 

Secteur 
concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : Libellules, amphibiens, libellules, flore typique... 

Maitrise d’ouvrage :  
Racine de Terriens 

Partenaires possibles : 
PNC, SHVC, Ecodélégués, sociétés de 
pêche et de chasse, partenaires du PRAM 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 
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MILIEUX HUMIDES ET AQUATIQUES (suite) 

Action 
H2 

Sensibiliser les habitants et les entreprises à certaines sources pollutions 
des cours d’eau  

Description : 
L’objectif est de sensibiliser les habitants, les entreprises et les 
acteurs locaux à la sensibilité des cours d’eau de la commune 
(notamment l’enjeu exceptionnel de l’Ecrevisse à pattes blanches) et 
de les inciter à changer certaines pratiques (abandon de masques, 
de mégot, vidanges de piscines ou lavage de voitures au niveau du 
réseau pluvial ou en bord de cours d’eau…).  Une des idées 
d’actions possibles serait d’installer des plaques « ici commence la 
mer » au niveau des avaloirs du réseau d’eaux pluviales.  Des 
opérations de nettoyage des rives ou de mesure des micro-
plastiques peuvent également être organisées pour attirer l’attention 
sur ces pollutions visibles ou plus diffuses. Ces opérations peuvent 
concerner les rives de la Gardonette mais aussi les valats 
temporaires qui l’alimentent et qui font souvent l’objet de dépôts 
sauvages. La fin du mois de mars est une période approriée. 

Contacter le Conseil départemental pour obtenir la couverture de 
l’abri à sel de la D906 (intersection avec la route de Vialas) pour 
éviter son lessivage et sa diffusion dans l’environnement. 

Secteur 
concerné :  
Toute la commune 
mais enjeu majeur 
sur la Gardonnette 

Espèces totems : Truites, Ecrevisses à pattes blanches, Loutre, libellules... 

Maitrise d’ouvrage : 
Eco-délégués du collège de la Régordane 
Commune pour la couverture de l’abri à sel 

Partenaires possibles : 
Associations de pêche, CPIE, Syndicat 
ABCèze, SHVC, PNC, Midi-libre 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan -  
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Action U2 

Informer et sensibiliser les jardiniers à la biodiversité 

Description : 
L’objectif est de profiter du marché aux plants organisé 
annuellement pour sensibiliser le grand public aux enjeux de 
préservation de la biodiversité dans les jardins. Ceci passe par 
un enrichissement de la programmation en associant des 
partenaires de  l’ABC en amont.  
Plusieurs pistes sont avancées : 
- faire un stand pour distribuer des plants et sensibiliser le public 
sur les espèces mellifères, sauvages, locales,  
- sensibiliser oralement et/ou via des plaquettes sur les pratiques 
favorables à la biodiversité dans les  jardins. Des visites conseils 
de jardins pourraient être organisées à cette occasion par des 
associations (Racines de terrien, LPO) pour présenter les 
refuges LPO 
- proposer des ateliers de fabrication de nichoirs, hôtels à 
insectes, et proposer plans pour créer des mares ou des refuges 
pour la petite faune. 

Secteur 
concerné :  
Jardins, espaces 
verts… 

Espèces totems : oiseaux, chauves-souris, pollinisateurs, hérissons 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune (commission fleurissement) 

Partenaires possibles : 
Racine de terriens, Cogard et LPO, 
CPIE, Pépiniériste de la commune 

Période de mise en œuvre : une fois par an durant toute la durée du plan d’actions 

MILIEUX URBANISES ET LEURS ABORDS 

Action U1 

Impliquer les agents communaux dans la préservation et l’amélioration de 
la biodiversité 

Description : 
L’idée est d’associer le PNC ou le SHVC aux réunions annuelles 
de cadrage des agents communaux pour échanger sur des 
solutions pratiques qui permettent d’améliorer l’impact de leur 
action quotidienne sur la biodiversité tout en tenant compte de 
leurs contraintes (partage de méthodes pratiquées par d’autres 
collectivités, matériels adaptés, calendrier idéal d’intervention, 
reconnaissance des espèces les plus importantes...). Certains 
sujets ont été identifiés comme prioritaires l’entretien des 
délaissés, des bords de route et des espaces verts (fauche, 
passage de l'épareuse…), la présence des chauves-souris dans 
les bâtiments... 

Secteur 
concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : pollinisateurs, fleurs, hérissons, chauves-souris … 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 

Partenaires possibles : 
PNC, SHVC 

Période de mise en œuvre : une fois par an durant toute la durée du plan d’actions 
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ACTIONS TRANSVERSALES 

Action 
T1 

Proposer des avis de recherche réguliers sur la biodiversité 

Description : 
Avis de recherche sur des thématiques variées : des arbres 
remarquables, des espèces envahissantes, des espèces 
protégées…  

Secteur concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : espèces invasives, espèces protégées… 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune, Collégiens 

Partenaires possibles : 
PNC, Collégiens, SHVC 

Période de mise en œuvre : un ou deux par an  

 

Action 
T2 

Sensibiliser sur les espèces exotiques envahissantes et continuer à les 
cartographier 

Description :  
Faire de l’information aux habitants, aux agents communaux et aux 
entreprises locales sur les espèces exotiques envahissantes. 
L’objectif est qu’ils puissent facilement les identifier, les signaler et 
éviter leur dispersion (par la dispersion de rhizomes, de graines ou de 
boutures, par le déplacement de matériaux colonisés, par 
l’introduction dans les jardins pour des raisons ornementales...). Il 
s’agirait également de compléter la cartographie de ces espèces sur 
la commune et en particulier sur la Renouée du Japon.  

Secteur 
concerné :  
Toute la 
commune 

Espèces totems : Renouée du Japon, Raisin d’Amérique, Ambroisie… 

Maitrise d’ouvrage : Commune 

Partenaires possibles : CPIE, Syndicat 
mixte ABCèze, associations de 
jardinage, communauté de communes, 
SMHVC et PNC 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 
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ACTIONS TRANSVERSALES (suite) 

Action 
T3 

Réaliser un répertoire de contacts 

Description : 
Réaliser un répertoire de contacts (ex : j’ai des chauves-souris 
chez moi : voir avec le groupe mammalogique ; voir les 
plateformes en ligne pour des recherches spécifiques…) 
Ce répertoire sera utile autant pour les privés que pour la 
commune lors de déclarations de travaux (traitement de 
charpente, éclairages, rénovation de façades…) 

Secteur concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : chauves-souris, martinets, hirondelles, amphibiens, hérissons… 

Maitrise d’ouvrage : Partenaires possibles : 
 

Période de mise en œuvre : 
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PLAN D’ACTION - Fiches « autres actions » 
 

 

MILIEUX OUVERTS ET SEMI-OUVERTS (autres actions) 

Action 
O3 

Proposer des solutions collectives pour favoriser l’entretien de vergers, 
d’abords des hameaux et autres espaces ouverts non agricoles 

Description : 
Le projet consiste à faire l’inventaire de ces terrains qui subissent 
parfois un défaut d’entretien ou, au contraire des tontes trop 
drastiques, puis de proposer une information sur les modalités de mise 
à disposition des terrains à des agriculteurs et/ou à une association 
(pour organiser le passage d’un petit troupeau ovin/caprin, d’une 
faucheuse légère...).   

Secteur 
concerné : 
Abords des 
hameaux, toute la 
commune 
 

Espèces totems : insectes pollinisateurs, flore des pelouses et prairies, orchidées, 
oiseaux arboricoles… 

Maitrise d’ouvrage : Commune, exploitant 
agricole ou association locale 

Partenaires possibles : 
SHVC, PNC 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 

 

 MILIEUX BOISES (autres actions) 

Action 
B2 

Sensibiliser à la protection contre les incendies dans le respect de la 
biodiversité 

Description :  
Dans les zones les plus à risques, le débroussaillement réglementaire 
permet de réduire considérablement l’impact des incendies, de 
protéger la forêt et de faciliter la lutte. L’objectif est de sensibiliser et 
d’informer les propriétaires et opérateurs sur la façon d’appliquer les 
obligations légales de débroussaillement (OLD et DFCI) dans le 
respect de la biodiversité : période d'intervention hors nidification, 
adaptation des pratiques et des aménagements... Une notice sera 
rédigée par le Parc national et diffusée par la mairie dans le cadre des 
courriers règlementaires mais aussi pour les nouveaux habitants. Ce 
document indiquera les numéros des associations susceptibles de 
conseiller les particuliers. 

Secteur 
concerné :  
Toute la 
commune 

Espèces totems : Oiseaux nicheurs (Fauvettes, Troglodyte mignon...), insectes 
pollinisateurs...   

Maitrise d’ouvrage : 
Rédaction du document par le PNC 
Transmission de l’information par la commune  

Partenaires possibles : 
Charte forestière, CRPF/ONF, PNC, 
Préfecture 

Période de mise en œuvre : Informations régulières (bien en amont des périodes 
sensibles) 
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MILIEUX HUMIDES ET AQUATIQUES (autres actions) 

Action 
H3 

Sensibiliser les riverains à la nécessité de conserver les ripisylves 

 
Description : 
La végétation des verges des cours d’eau, dite ripisylve, joue un rôle 
majeur dans leur fonctionnement écologique, le maintien des rives, 
l’autoépuration des eaux, la régulation thermique... Le bon état de 
cette végétation est aussi un frein au développement de certaines 
plantes exotiques envahissantes. Malheureusement, dans les 
traversées urbaines où chaque mètre est précieux, elle est souvent 
réduite ou inexistante. Les épisodes d’inondations peuvent aussi 
inciter les riverains à réaliser un entretien trop drastique.  Il est proposé 
de réaliser une information à destination des riverains pour les inciter 
à gérer convenablement et à restaurer ces ripisylves. De plus, la 
plupart des ripisylves sont des habitats d’intérêt communautaire 
prioritaires et leur restauration peut bénéficier de financements 
européens via Natura 2000. 

 

Secteur 
concerné :  
Cours d’eau 

Espèces totems : Ecrevisse à pattes blanches, libellules, oiseaux, poissons... 

Maitrise d’ouvrage : 
commune 

Partenaires possibles : CPIE, SHVC, 
associations, PNC, communauté de 
communes 

Période de mise en œuvre : durant toute la période de mise en œuvre du plan 

 

  



 

83 
Atlas de la biodiversité de la commune de Génolhac 

 Plan d’actions communal en faveur de la biodiversité 

MILIEUX URBANISES ET LEURS ABORDS (autres actions) 

Action 
U3 

Intégrer la biodiversité dans les projets et les rénovations des bâtiments 

 
Description : 
Il s’agit de prévenir la destruction d’habitats de certaines espèces 
présentent dans et autour des bâtiments (hirondelles, martinets, 
cjauves-souris…) et éventuellement de mener des actions de 
restauration/création de milieux. 
La Mairie portera une attention particulière sur ses propres 
bâtiments (voir action U1). Un bâtiment pourrait notamment être 
très siplement aménagé pour être favorable à l’accueil de 
chauves-souris. 
 
Il s’agit ensuite de sensibiliser le public dans le cadre des 
autorisations d’urbanisme.  
- Intégrer un calendrier des périodes sensibles selon les espèces 

et les types de travaux, et indiquer des aménagements 
possibles.  

- en cas de déclaration de travaux sur façades : faire la promotion 
des nids artificiels d'hirondelles, de martinets… 

Secteur concerné :  
Projets de bâtiments 
ou bâtiments existants 

Espèces totems : hirondelles, martinets, chauves-souris… 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 
SHVC/PNC/LPO/COGARD  

Partenaires possibles : 
LPO, COGard, SHVC (contrats natura 
2000 possible sous conditions), PNC 
(aide de la commission biodiversité 
sous conditions) 

Période de mise en œuvre : rapidement 

Action 
U4 

Préserve la biodiversité nocturne et contribuer à la constitution d’une « trame 
noire »  

Description  
La commune a mis en place l’extinction en milieu de nuit.  
- Au fil de l’eau et selon les possibilités et opportunités, remplacer 
les luminaires au « Ballon fluorescents » par des luminaires LED 
ou SHP de basse intensité. 
-  réfléchir à la suppression de points lumineux inutiles. 
- Sensibiliser la population sur les éclairages privés   

Secteur concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : chauves-souris, papillons de nuits… 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 

Partenaires possibles : 
PNC 

Période de mise en œuvre : Tout au  
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ACTIONS TRANSVERSALES (autres actions) 

Action 
T5 

Code de protection de la biodiversité 

Description : 
Prévoir un « code de protection de la biodiversité » à destination 
des particuliers pour les informer des bonnes pratiques.  
Créer un livret avec des textes courts et des illustrations pour 
sensibiliser les habitants (le mettre aussi sur le site de la 
commune) 

Secteur concerné :  

Espèces totems :  

Maitrise d’ouvrage : 
 Partenaires possibles : 

Période de mise en œuvre : 

Action 
T6 

Intégrer les enjeux biodiversité dans le PLU 

Description : 
Le travail réalisé durant l’ABC doit permettre une meilleure 
intégration des enjeux de biodiversité dans le diagnostic 
environnemental et les différentes parties du PLU (évitement des 
zones sensibles, protection d’éléments remarquables du 
paysage...). Pour cela, la commune s’appuiera sur le rapport de 
l’ABC et pourra bénéficier d’un appui du Parc national. 

Secteur concerné :  
Toute la commune 

Espèces totems : Hirondelles, Hérissons, chauves-souris, arbres remarquables… 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 

Partenaires possibles : 
PNC, personnes publiques 
associées… 

Période de mise en œuvre : au PLU 
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ACTIONS TRANSVERSALES (autres actions) 

Action 
T7 

Prendre en compte la biodiversité dans les marchés publics 

Description : 
L’objectif est de prévenir des dégâts sur la biodiversité qui pourraient 
se produire lors de travaux commandés par la commune et 
éventuellement par d’autres acteurs publics. Il est proposé de rédiger 
puis de généraliser l’introduction de closes environnementales dans 
les marchés publics. Ces quelques lignes pourraient inciter les 
entreprises à mieux intégrer les enjeux de biodiversité locaux en 
consultant au préalable l’ABC et le site Biodiv’Cévennes, en identifiant 
les plantes exotiques envahissantes pour les signaler et ne pas les 
disperser, en prenant des précautions particulières en cas de travaux 
à proximité des cours d’eau et zones humides... Ces compétences 
devraient peu à peu devenir des atouts pour les entreprises qui 
répondent à des consultations publiques. 
 

Secteur 
concerné : 

Toute la 
commune 

Espèces totems : zones à enjeux de la commune, espèces exotiques envahissantes, 
zones humides... 

Maitrise d’ouvrage : 
Commune 

Partenaires possibles : 
Syndicat mixte ABCèze, SHVC, DDT, 
Communauté de communes, PNC 

Période de mise en œuvre : au plus tôt et durant toute la période de mise en œuvre du 
plan  

Action 
T8 

Concours au collège  

Description : 
Réaliser un concours au collège, par le biais d’affiches, sur 
différentes thématiques : foret, biodiversité générale… afin de 
faire de la sensibilisation. Les collégiens pourraient réaliser cette 
opération en partenariat avec les artistes de cœur des Cévennes. 

Secteur concerné :  

Espèces totems :  

Maitrise d’ouvrage : 
Ecodélégués  

Partenaires possibles : Cœur des 
Cévennes 

Période de mise en œuvre : 
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3. Eléments de réflexion pour la bonne mise en œuvre du plan d’actions  

 

Pour la mise en œuvre de son plan d’actions, la 
commune aura besoin d’être appuyée. Certaines 
actions devront être affinées sur le terrain et en 
recherchant des partenaires techniques et financiers.   

Il est donc proposé de conserver le comité de suivi 
de l’ABC et de continuer à le réunir (1 fois par an) 
pour suivre l’avancée des actions mais aussi, et surtout, 
pour apporter des conseils et de l’aide dans certains 
domaines techniques (aspects naturalistes, éducation à 
l’environnement et au développement durable).  

La présence d’habitants sera également à promouvoir 
pour prolonger le caractère « participaf » de la 
démarche.  

La commune pourra aussi compter sur le soutien du 
Parc national des Cévennes avec qui elle a signé une 
convention d’application de la charte et qui anime un 
réseau de communes impliquées dans les ABC. 

Une espace partagé contenant des fiches informatives, 
des modèles de documents, une photothèque sera mis 
à disposition.  

Les données faunistiques et floristiques disponibles 
sur la commune resteront consultables et seront 
régulièrement complétées sur le site internet 
https://biodiversite.cevennes-parcnational.fr   

Si des amateurs éclairés ou des experts locaux  
souhaitent prolonger la démarche d’inventaire, l’accès 
à un outil de saisie d’observations en ligne pourra être 
demandé au Parc national. 

Une candidature au dispositif des Territoires Engagés 
pour la Nature est également en cours de réflexion au 
moment de la finalisation de ce rapport (un autre 
dispositif de l’OFB co-animé par l’Agence Régionale de 
la Biodiversité d’Occitanie). 

 

 

 

Quelques contacts 

Office français de la 
biodiversité (OFB) – 
antenne du Gard 

sd30@ofb.gouv.fr 
04.66.62.91.10 

Parc national des 
Cévennes 

Julien Brinet– Délégué 
territorial : 04.66.61.29.40 
julien.brinet@cevennes-
parcnational.fr  

Centre ornithologique 
du Gard (COGARD) 

assoc@cogard.org 
04.66.06.83.36 

Centre permanent 
d’initiatives pour 
l’environnement (CPIE) 
du Gard 

contact@cpiegard.fr 
04.66.52.61.38 

 

 
 

 « Territoire engagé pour la 
nature » 

Ouverte à toutes les collectivités qui souhaitent 
faire de la biodiversité une des priorités de leurs 
politiques publiques, la démarche vise à 
accompagner des projets de territoire en faveur de 
la biodiversité. 

La reconnaissance « TEN » apporte à la 
collectivité : 

• un accompagnement par des experts 
pour formaliser et mettre en œuvre son 
programme d’actions; 

• un renforcement des connaissances via 
un accès à des données nationales et 
régionales, des formations, etc. ; 

• une visibilité à l’échelle nationale; 

• un accès au « club des engagés » pour 
échanger, monter collectivement en 
compétences et créer de nouvelles 
synergies. 

 
Pour obtenir la reconnaissance « Territoire engagé 
pour la nature », les collectivités doivent présenter 
un plan d’action pour trois années. 
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Glossaire 
Anthropique : Se dit d'un paysage, d'un sol, d'un relief dont la formation résulte essentiellement de l'intervention de 
l'homme. 

Bassin versant : Espace géographique alimentant un cours d'eau et drainé par lui. 

Consanguinité : Désigne un acte de reproduction entre deux individus ayant au moins un ancêtre commun. 

Corridor écologique : Assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. 

Développement durable : Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs. 

Ecosystème : Ensemble d'être vivants qui vivent au sein d'un milieu ou d'un environnement spécifique et interagissent 
entre eux au sein de ce milieu et avec ce milieu. 

Espèce clé : Espèce dont la présence est primordiale pour de nombreux autres organismes et dont la disparition 
entraîne souvent celle d'autres espèces et modifie grandement le fonctionnement des écosystèmes.   

Evaluation des incidences : A pour objectif de préserver l'état de conservation des habitats et des espèces d'un site 
au niveau qui a motivé sa désignation dans le réseau Natura 2000. 

Evolution des espèces : Transformation du monde vivant au cours du temps, qui se manifeste par des changements 
phénotypiques (ensemble des traits observables d'un organisme) des organismes à travers les générations. 

Îlot de sénescence : Zone volontairement abandonnée à une évolution spontanée de la nature jusqu'à l'effondrement 
complet des arbres et reprise du cycle sylvigénétique. 

Intérêt patrimonial : Des habitats naturels et des espèces listés par pays et par régions ou par sites (Parcs, réserves, 
etc.) dans le cadre des inventaires naturalistes, certaines pouvant aussi être des espèces-clé, plus ou moins menacées. 

Inventaires (écologiques) : Etudier la présence ou l'absence d'habitats naturels et d'espèces présentant des enjeux 
locaux de conservation et/ou protégés au sein d'une zone d'étude. 

Réseau écologique : Ensemble d’éléments physiques et biologiques interconnectés entre eux par lequel des échanges 
de flux s’effectuent. Il vise à favoriser le déplacement des espèces entre les habitats favorables dispersés sur leur aire 
de répartition.  

Réserve de biosphère : A pour objectif de promouvoir une relation équilibrée entre l'homme et la biosphère (Ensemble 
des organismes vivants qui se développent sur la Terre). 

Réservoir de biodiversité : Territoire doté d'une biodiversité particulièrement riche, dans lequel les espèces trouvent 
des conditions favorables pour se développer, se disperser et coloniser d'autres territoires. 

Ripisylve : décrit l'ensemble des formations boisées (arbres, arbustes, buissons) qui se trouvent aux abords d'un cours 
d'eau. L'absence de ripisylve favorise l'érosion et le déplacement du cours d'eau. 

Service écosystémique : Service rendu par la nature, qui nous permet de vivre et de faire fonctionner notre société. 
Ce sont toutes les contributions de la nature qui nous affectent directement (exemple : la pollinisation, le stockage du 
CO2, la purification de l’eau, etc.). 

Tourbière : Zone humide colonisée par la végétation, dont les conditions écologiques particulières ont permis la 
formation d'un sol constitué d'un dépôt de tourbe. 

Trame noire : Ensemble de corridors écologiques caractérisés par une certaine obscurité et empruntés par les espèces 
nocturnes. 
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Annexe 1 : Liste des espèces recensées sur la commune  
(au 12/12/2022) 

 
 
 
LEGENDE 
 

 Ligne verte claire : nouvelle espèce pour la commune recensée dans le cadre de l’ABC. Il s’agit majoritairement 
d’espèces dites « ordinaires » mais qui n’avaient jamais été notées dans le cadre d’un inventaire. Leur recensement 
contribue à l’amélioration de la connaissance sur le territoire. 

 Ligne verte foncée : nouvelle espèce découverte sur le Parc national des Cévennes 

Dernière observation : date de la dernière observation collectée sur la commune 

Statut de protection :  
- Convention de Berne IBE1 (flore strictement protégées), IBE2 (faune strictement protégées), IBE3 (faune protégées)  
- Convention de Bonn IBO1 (espèce menacée d'extinction), IBO2 (espèce dont le statut de conservation est défavorable), IBOAE 

(accord AEWA), IBOEU) 
- Convention sur le Commerce International des Espèces CCA (Annexe A), CCB (Annexe B), CCC (Annexe C) 
- Directive Habitat CDH2 (espèce d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones de protections 

spéciales), CDH4 (espèce d'intérêt communautaire qui nécessite une protection stricte), CDH5 (espèce d'intérêt communautaire 
dont l'exploitation et le prélèvement dans la nature peuvent faire l'objet de mesure de gestion)  

- Directive oiseaux CDO1 (espèce menacée ou vulnérable bénéficiant de mesures de protection), CDO21 (espèce pouvant être 
chassée dans l’espace géographique d’application de la directive), CDO22 (espèce pouvant être chassée seulement dans les 
états membres pour lesquels elles sont mentionnées), CDO31 (commerce et détention réglementés), CDO32 (commerce et 
détention réglementée et limités) 

- Insectes protégés NI2, NI3 
- Oiseaux protégés NO3 (Art.3), NO4 (Art.4), NO6 (Art.6) 
- Amphibiens et reptiles protégés NAR2 (Art.2), NAR3 (Art.3)  
- Mammifères protégés (NM2) 
- Poissons protégés (NP1) 
- Mollusques protégés (NMO4) 
- Espèces vertébrés protégées menacées d'extinction en France (NM) 
- Espèces exotiques envahissantes (EI, NI, I) 
- Réglementation de la cueillette (V48P1)  
- Espèces végétales protégées NV1 (Art.1), NV2(Art.2), NV3(Art.3) 
- Règlementation préfectorale (PV1),  
- Espèces végétales zone humide (ZH) 

Etat de conservation (Liste rouge) : C'est un indicateur permettant d'évaluer l'ampleur du risque d'extinction de 
l'espèce, à une échelle donnée, selon la méthode de l’union internationale pour la conservation de la nature (UICN) : 
Disparue au niveau régional (RE), En danger critique (CR), En danger (EN), Vulnérable (VU), Quasi menacé (NT), 
Préoccupation mineure (LC), Données insuffisantes (DD), non applicable (NA) 

La liste rouge utilisée est la plus précise pour l’espèce (Occitanie ou France ou Europe). 

Espèce déterminante ZNIEFF : Ce sont des espèces considérées comme remarquables pour la biodiversité, ou 
menacées et jugées importantes pour et dans l'écosystème ou particulièrement représentative d'un habitat naturel ou 
de l'état de l'écosystème. Elles sont inscrites dans une liste régionale et utilisées pour désigner les ZNIEFF. 

Espèce à enjeu PNC : Ce sont des espèces pour lesquelles le Parc national des Cévennes porte une forte 
responsabilité en terme de conservation. Elles ont été évaluées en 2019 selon différents critères : l'effectif de l'espèce 
sur le Parc par rapport à la France; la rareté de l'espèce et sa fragilité ainsi que celle de son habitat. 
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Annexe 2 : Tableau complet de la synthèse des enjeux 

Milieu 
Zone concernée 

(numéro) 
Synthèse des enjeux 

Enjeux 

réglementaires 
Habitats à enjeux 

Milieux 

humides et 

milieux 

aquatiques 

L'Homol et ses 
affluents 

(Gardonnette, 
Amalet…) (1) 

Les cours d'eau issus du Mont-Lozère sont le premier support de la 
biodiversité communale. Dans leurs parties amont, l'Homol et ses 
affluents accueillent des espèces rares ou protégées liées à la qualité de 
ses eaux vives et au caractère naturel des berges (Ecrevisse à pattes 
blanches, Truite, Cincle plongeur, ...).  
Le Luech  et les parties basses de l'Homol ou de la Gardonnette  
présentent une plus grande diversité d'espèces  (poissons, Loutre, 
insectes, oiseaux...), dont certaines sont également à haute valeur 
patrimoniale (plusieurs libellules notamment), et sont bordés localement 
par des zones humides remarquables (ex : boisements de frênes et 
d'Aulnes dans le site Natura 2000).  
La préservation de ces milieux repose sur la protection de la ressource  

et de la qualité des eaux mais aussi sur le maintien de rives "naturelles" 

porteuses d'une ripisylve continue et diversifiée. 

La présence de nombreuses plantes exotiques envahissantes est une 

problématique sur cette partie du territoire où leur impact est 

important (dégradation des berges, pression sur les espèces locales...). 

Loi sur l'eau 
Natura 2000 (ZPS 
les Cévennes) 
ZNIEFF 

Des nombreuses 
zones humides, 
souvent de petites 
tailles, existent le 
long des ruisseaux. 
Ces boisements 
alluviaux, 
mégaphorbiaies, 
mares… ne sont pas 
cartographiées 

Le Luech (2) 

Loi sur l'eau 
Natura 2000 
(Hautes vallées 
de la Cèze et du 
Luech) 

> Lits de gravier 
méditerranéens 
(3250) 
> Forêts de Frênes et 
d'Aulnes des fleuves 
médio-européens 
(91E0) 

Suintements 
silicieux et zones 

humides 
ponctuelles (3)  

L'observation de la flore et des libellules de la commune a permis de 
localiser des milieux humides de petites tailles mais qui recèlent une 
biodiversité remarquable (Sérapias langue, Spiranthe d'été, 
Cordulégastre bidenté...). Ces suintements temporaires sont situés sur 

des pentes rocheuses siliceuses, au bord de ruisseaux intermittents ou 

de rivières.  Ce sont des milieux qui s'assèchent l'été et dont les espèces 

ne sont souvent visibles qu'en début de saison. 
Le nombre de sites est certainement sous-évalué mais leur configuration 
fait qu'ils ne subissent pas forcément de pression (travaux de voirie ?).  
L'habitat naturel est susceptible d'être d'intérêt européen s'il est localisé  
dans un site Natura 2000. D'autres types de zones humides comme des 
mares, de petites zones marécageuses, d'anciens béals... existent 
certainement mais n'ont pas pu être cartographiés.  

Loi sur l'eau 
ZNIEFF 
Natura 2000 
(Hautes vallées 
de la Cèze et du 
Luech) 

> Suintement 
temporaire sur silice 
(3170). Une zone 
cartographiée sur le 
Luech mais d'autres 
à rechercher 

Milieux 

boisés 

Forêt de 
Malmontet (4) 

La forêt domaniale de Malmontet comporte des vestiges de "forêts 
anciennes" mais elle est  relativement jeune car elle est issue d'un 
programme de replantation datant d'il y a environ 100 ans.  Elle 
comporte cependant des boisements montagnards de très fort intérêt 
(hêtraie, hêtraie-sapinière en particulier au niveau de Serre fageolle) et 
de petites zones humides  ou des clairières qui lui confèrent une certaine 
diversité faunistique et floristique.   
Ce "potentiel" peut être développé via une gestion adaptée : 
augmentation du vieux bois et du bois mort propices à beaucoup 
d’espèces (oiseaux cavernicoles, coléoptères, lichens, champignons...),  
maintien des éléments de diversité comme les zones humides ou les 
clairières, gestion en futaie irrégulière... 
Dans le cadre de son aménagement forestier, l'ONF a déjà mis en œuvre 
un certain nombre d'actions allant dans ce sens : plusieurs ilots de 
sénescence, arbres à loges préservés.... 

Cœur de Parc 
national 
ZNIEFF 
Natura 2000 (ZPS 
les Cévennes) 

> Hêtraies, Hêtraies 
Sapinières et 
Sapinières 
acidiphiles (9120) 
> Hêtraies 
neutroclines (9130) 
> Petites zones 
humides 
certainement non 
cartographiées 

  
Forêt de l'Homol 

(5) 

La forêt domaniale accueille, en bordure de l'Homol, une population de 
"Botryche à feuille de matricaire", une petite fougère très rare et 
constituant un très fort enjeu pour le Parc national (cela lui vaut aussi 
d'être désignée en  ZNIEFF). Elle est constituée de boisements de feuillus 
assez représentatif des forêts naturelles des hautes vallées cévenoles. Il 
s'agit en particulier de plusieurs zones de Chênaie verte supra-
méditerranéennes et d'une Chênaie pubescente qui marque la transition 
vers l'étage montagnard, en limite avec la commune de Vialas. Ces 
boisements doivent également vieillir pour exprimer leur biodiversité.  
L'ONF a mis en place un îlot de senescence et travaille en partenariat 
avec le PNC pour la gestion de ces forêts en cœur de Parc national. 

Cœur de Parc 
national 
ZNIEFF 
Natura 2000 (ZPS 
les Cévennes + 
Bout de ZSC 
Haute Cèze) 

> Chênaie 
pubescente 
acidiphile (enjeu 
exceptionnel  PNC) 
> Chênaie verte 
supraméditerranéen
ne sur schiste (9340) 
> Forêt de Frênes et 
d'Aulnes des fleuves 
médio-européens 
(91E0) 

  
Autres 

boisements 

Privilégier les espèces autochtones (Pin de Salzmann suite au 
dépérissement des chataigniers), et les boisements diversifiés, laisser du 
bois mort et des zones de vieillisement (ilots de senescences, protection 
d'arbres remarquables), revaloriser les chênaies naturelles qui ont un 
réel potentiel. 

Natura 2000 
(Hautes vallées 
de la Cèze et du 
Luech)  
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Espèces à enjeux 
Enjeux en terme de 

continuité écologique 
Pressions ou risques  

> FLORE : Botrychium à feuilles de Matricaire (en amont de la confluence avec la 
Gardonette), Vesce orobe une espèce peu commune en Cévennes dont l'essentiel 
des localités se trouvent dans le bassin du haut Luech (localisé au niveau du 
captage de l'Homol, probablement d'avantage de stations notamment vers les 
Pélégris) 
> CRUSTACES : Ecrevisse à pattes blanches (très sensible à la qualité de l'eau mais 
aussi au bon entretien des rives. : ombrage, supports/caches comme les racines 
des arbres, filtration des apports du bassin versant...) 
> INSECTES :  Lucane cerf volant et Rosalie des Alpes dont les arbres supports sont 
à rechercher (dans la ripisylve de la Gardonette ?), libellules comme le 
Cordulégastre bidenté, la Leucorrhine douteuse et la Cordulie arctique (pour ces 2 
dernières le lieu de reproduction est probablement distant et à rechercher dans 
des zones tourbeuses, marais et étangs acides...). 
> POISSONS : Truite commune, Blageon, Vairon. Note : baisse des effectifs de 
Truite constatée par le FPPMA30 depuis plusieurs années. 
> OISEAUX : Pic noir (besoin de vieux arbres sur les rives), Cincle plongeur 
(tributaire de la qualité des eaux mais aussi de sites de nidification, parfois sur les 
ponts ou les murs en surplomb du ruisseau)  
> MAMMIFERES : Loutre d'Europe, zones de chasse des chauve-souris... 

> la rivière est un réservoir et 
un corridor écologique pour 
les espèces aquatiques mais 
aussi pour beaucoup d'autres 
espèces (amphibiens, insectes, 
mammifères….).  Un ouvrage 
artificiel, un rejet polluant ou 
une suppression de la 
végétation rivulaire peuvent 
créer des discontinuités.  

 
> Artificialisation (confortement 
de berges, aménagement de 
sentiers) ou entretien trop 
drastique des berges 
> Développement des plantes 
invasives dont la Renouée du 
Japon (parfois favorisées par une 
berge mise à nue) 
> Pollutions (pompiers lavent 
leurs camions à la rivière, accident 
sur la route, assainissement 
défaillant produits phytosanitaires 
dans les cultures/jardins…),  
> Impact physique (apports de 
matériaux lors de travaux, gestion 
forestière inadaptée, traversée 
d'engins…) 
> Pression sur la ressource (projets 
de barrages, augmentation des 
prélèvements d'eau....) 
> changement climatique 

> LIBELLULES : Cordulie splendide, Sympétrum du Piémont, Gomphe à forcepts 
méridional, Cordulie à corps fin 
> POISSONS : Chabot, Blageon, Truite commune, (+autres avec enjeux modérés) 
> OISEAUX : Cincle plongeur, Martin pêcheur, Pic noir et Pic Epeiche… 
> MAMMIFERES : Loutre d'Europe, zones de chasse des chauve-souris 

> FLORE : Sérapias langue, Spiranthe d'été, Orchis à odeur de punaise,  Dryoptéris 
des Cévennes, Oenanthe à feuilles de peucédan (petite source et priarie humide 
située à l'est de la Molière) 
> LIBELLULES : Cordulégastre bidenté 

> sites plutôt isolés mais 
parfois à proximité de cours 
d'eau qui peuvent jouer le rôle 
de corridors pour les espèces  

> A préciser. Impacts de travaux 
en bordure de voirie ? Evolution 
climatique ? / Piétinement ? 

> FLORE : Buxbaumie verte, Aconit napel, Aconit de naples, Saxifrage de prost 
(dans des lieux rocheux), Orthotric de Roger ( sa présence invite à conserver des 
stades forestiers jeunes au sein des forêts plus mâtures, notamment en conservant 
les clairières), Orme lisse (originalité liée à la présence d'un sol humide), hêtres 
tortueux... 
> AMPHIBIENS : Salamandre tachetée... 
> OISEAUX : Pic noir, Chouette hulotte... 
> MAMMIFERES : Genette commune, Chauve-souris... 

> Réservoir de biodiversité 
forestière identifié dans le 
Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) 
> Préserver l'archipel des 6 
îlots de senescence 

Forets publiques relativement 
protégées aujourd'hui mais 
risques d'intensification de 

l'exploitation à l'avenir 

> FLORE : Botryche à feuille de matricaire 
> OISEAU : Pic noir, Pic épeiche, Circaete Jean-le-Blanc 
> AMPHIBIENS : Salamandre tachetée... 
> MAMMIFERES : Genette commune, Chauve-souris 

> Réservoir de biodiversité 
forestière identifié dans le 
Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) 

biodiversité se développant dans les vieux boisements (coléoptères, lichens, 
oiseaux, flore…) 

projet de création d'une trame 
de vieux bois à l'échelle du 
Parc national des Cévennes. 
Amélioration de la qualité de 
la trame actuelle 

risques : plantation 
monospécifique ou d'espèces 
exotiques, risque de 
surexploitation, incendie… 
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Milieu 
Zone concernée 

(numéro) 
Synthèse des enjeux 

Enjeux 

réglementaires 
Habitats à enjeux 

Milieux 

ouverts et 

semi-

ouverts 

Prairies de 
fauche (6) 

Les prairies de fauche des plaines se trouvent le long des cours d'eau sur 
des sols riches en alluvions, plutôt humides tout en étant bien drainés. 
Ces lieux fertiles sont utilisés de manière historique pour la production 
de fourrage (fauches, éventuellement paturage de regain). Elles peuvent 
accueillir une grande biodiversité floristique et faunistique liée aux 

milieux ouverts, particulièrement précieuse dans nos vallées très 
boisées.  Elles constituent un enjeu exeptionnel pour le site Natura 2000 
"Vallées de la haute cèze et du Luech".  
Ces prairies sont menacées par des changements de pratiques agricoles 
(conversion en culture ou maraichage, apports d'amendements ou de 
produits phytosanitaires...) ou par l'urbanisation.  
Le SMHVC, structure animatrice du site Natura 2000, peut apporter son 

conseil aux propriétaires/exploitants souhaitant se mobiliser pour 
préserver ces habitats. 

Natura 2000 
(Hautes vallées 
de la Cèze et du 
Luech) 

> prairies de fauche 
des plaines (6510) 

Autres zones 
ouvertes ou 

buissonnantes 
d'interêt (7) 

D'autres petits espaces ouverts ou semi-ouverts qui acceuillent des 
espèces remarquables ont été identifiés.  Il s'agit en particulier : 
- au niveau de la Mouline basse, d'un site où a été observée la Diane, un 
superbe papillon à très fort enjeu pour le Parc national, 
- au niveau des Bouzèdes, une lande à Genet purgatif qui apporte une 
biodiversité originale pour la commune avec notamment le Criquet de 

l'Aigoual, 

- de nombreux espaces buissonants aux ambiences méditerrannéennes 
(maquis, matorrals), qui accueillent le  Ciste de Pouzloz, une plante 
endémique des Cévennes, protégée mais très abondante sur le territoire.  
Ces derniers espaces n'ont pas été cartographiés car ils sont trop 
nombreux mais ils contribuent aussi à la biodiversité communale 
(oiseaux, papillons, reptiles, criquets/grillons/sauterelles, lieux de chasse 
pour chauve-souris...).  
Une réflexion sur les modalités d'entretien des abords des hameaux en 
lien avec la biodiversité serait interessante (intégrer la défense incendie 
et éventuellement la question des pratiques anciennes de pastoralisme)  

/ / 

Espaces 

aménagés 

Gite à 
chauve-souris (8) 

Les chauve souris sont des espèces  qui ont connu un fort déclin au cours 
des dernières décennies (-54% depuis 2006, selon l'observatoire national 
de la biodiversité). Certaines utilisent des ouvrages d'origine humaine 
comme le Petit rhinolophe et de Grand rhinolophe dont des individus 
occupent régulièrement une mine au niveau de Pont-de-Rastel (en 
hivernage). D'autres sites sont certainement à prospecter sur le territoire 
(anciennes mines, galeries diverses, ouvrages divers...).  
Il serait interessant de mieux identifier ces lieux et, si possible, de les 
sécuriser tout en conservant un accès pour les animaux. 

/ / 

Batiments, 
infrastrutures et 
abords (jardins, 

vergeers, 
haies….) 

Le village, les hameaux et leurs abords sont aussi des lieux importants 
pour l'accueil de la biodiversité. L'opération "Génolhac encadre sa flore" 
a bien mis en évidence la diversité des plantes, mousses, lichens qui 
ornent les murs. Certaines espèces d'hirondelles ou de chauve-souris 
nichaient jadis abondament sur les façades ou dans les bâtiments. Les 
jardins et vergers peuvent être des lieux attractifs pour de nombreux 
insectes pollinisateurs, oiseaux,  mammifères. Certains très vieux arbres 

d'alignements ou localisés dans des parcs d'agrément peuvent accueillir 
des colonies de chauve-souris ou des coléoptères rares.  
Les choix d'aménagements (urbanisation, gestion de l'éclairage, 
assainissement...), les pratiques de jardinage (introduction d'espèces 
exotiques ou sauvegarde de variétés anciennes, usage de 
phytosanitaire...) ou de gestion des espaces verts et parcs arborés, la 
façon dont sont intégrés les cours d'eau dans le village peuvent en faire 
un espace riche, refuge pour la biodiversité, ou au contraire un espace 
hostile et une rupture dans les différentes trames écologiques. 
Enfin, ce sont certainement les endroits les plus adaptés pour sensibiliser 

les habitants et les mobiliser en faveur de la biodiversité. 

/ / 
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Espèces à enjeux 
Enjeux en terme de 

continuité écologique 
Pressions ou risques  

> FLORE : Botryche lunaire, espèces de plantes à fleurs et de graminées 
nombreuses mais pas d'espèce protégée identifiée 
> FAUNE : nombreuses espèces d'oiseaux, de papillons , de 
criquets/grillons/sauterelles… 

Maintien d'un réseau 
d'espaces ouverts et semi-
ouverts 

pressions : urbanisation, 
conversion en prairie temporaire 
ou en culture 

> FLORE : Ciste de Pouzolz, Aster à trois nervures, Dryoptéris des Cévennes 
> INSECTES : Diane et sa plante hote, l'Aristoloche, Criquet de l'Aigoual 
> REPTILES : Lézard catalan, Couleuvre de montpellier 
> OISEAU : Circaète Jean-le-Blanc… 

Maintien d'un réseau 
d'espaces ouverts et semi-
ouverts 

> abandon et fermeture naturelle, 
> pratiques culturales ou de 
jardinage non écologiques 
(pesticides, insecticides, 
monocultures…), 
> zones concernées par les 
espèces exotiques envahissantes                                                             
> urbanisation 

CHAUVE SOURIS : Petit Rhinolophe, Grand Rhinolophe… / 
Comblement / fermeture de sites, 
dérangement  

> CHAUVE SOURIS : Petit Rhinolophe, Pipistrelles 
> OISEAUX : Hirondelles, oiseaux qui nichent dans les vieux arbres 
> INSECTES : Lucane cerf volant, Roslie desAlpes, papillons, abeilles et autres 
pollinisateurs 
 
> Fort enjeu vis-à-vis des espèces exotiques envahissantes (bords de routes, 
jardins…) 

> Enjeu vis-à-vis de la trame 
des milieux ouverts et de la 
trame noire (Eclairage public) 

> rénovation de batiments ou 
d'ouvrages pouvant empêcher 
l'utilisation par les chauves-souris 
ou les oiseaux (hirondelles, Cincle 
plongeur…) 
> pollution lumineuse 
> entretien des voiries non adapté 
> Pollutions : 
 - Abris à sel se déversant dans la 
rivière lors des pluies 
 - SCNF utilisent herbicides sur 
leurs voies 
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Annexe 3 : programmes d’animation 2017 et 2018 
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